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FlVE HUNDRED AND NINETY-FIFl'H MEETING

ReId in New York, on Wedneaday, 3 September 1952, a13 p.m.

CINQ CENT QUATRE-VINGT-QUINZIEME SEANCE

Tenue à New-York, le mercredi 3 septembre 1952, à 15 heures.

PresidetJi: Mr. J. MUNIZ (Brazil).
Present: The representatives of the following coun

tries: Brazil, Chile, China, France, Greece, Netherlands,
Pakisb:.n, Turkey, Union of Soviet Socialist Republics,
United Kingdom of Great Britain and Northern Ire
land, United States of America.

Provisional agenda (S/Agenda 595)

1. Adoption of the agenda.
2. Admission of new Members:

(a) Adoption of a recommendation to -the General
Assembly conceming the simultaneous admis
sion to membership in the United Nations of
aU fourteen States which have applied ior such
a.dmission (S/2664);

(b) Consideration of resolution 506 (VI) of the
General Assembly;

(c) New applications for membership (S/2446,
S/2466, S/2467, 5/2672, 5/2673 and S/2706).

Adoption of the agenda

1. The PRESIDENT: The provisional agenda being
the same as the one adopted at yesterday's meeting, we
might consider it as adopted today with the same
reservations as those which were made y'esterday.

The agenda was adopted.

Admission of new Mambers: (a) Adoption of a
recommendation to the General Assembly con
cerning the simultaneous admission to member
ship in the United Nations of all· fourteen States
which . have applied for such Gdmission
(8/2664) (continued)

.2. Mr. VON BALLUSECK (Netherlands): Once
again we are confronted with the old and difficult qUès
tion of the admiss~on of new Members to the United
Nations. The Security Council is faced anew with
proposais .of different kinds. We are asked to recom
mend the admission of a number of applicants simul
taneously, and there arealso before us a number of
individual applications which, in the opinion of many
of us, we should examine individually. Between those
two methods lies the ground on which so far we have
been unable to build up general agreement.

3. It is clear from the many discussions on the subject
of the admission of new Members which have tsken

1

Président: M. J. MUNIZ (Brésil).
Présents: Les représentants des pays suivants:

Brésil, Chili, Chine, France, Grèce, Pays-Bas, Pakis
tan, Turquie, Union des Républiques socialistes sovié
tiques, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, Etats-Unis d'Amérique.

Ordre du jour provisoire (S/Agenda 595)

1. Adoption de l'ordre du jour.
2.· Admission de nouveaux Membres:

a) Adoption d'une recommandation à l'Assemblée
générale tendant à l'admission simultanée à
l'Organisation des Nations Unies des quatorze
Etats qui ont présenté des demandes à cet
effet (S/2664);

b) Examen de la résolution 506 (VI) de l'As
semblée générale;

c) Nouvelles demandes d'admission (S/2446,
S/2466, S/2467, S/2672, S/2673 et S/2706).

Adoption de l'ordre du jour

1. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): L'ordre
du jour provisoire étant le même que celui qui a été
adopté à la séance d'hier, nous pourrions le considérer
comme adopté avec les réserves qui ont été formulées
hier.

L'ordre du jour est adopté.

Admission de nouveaux Membres: a) Adoption
(Pune recommandation à l'Assemblée générale
tend.ant à l'admission sinmltanée à l'Organisa..
'~on des Nations Unies deIJ quatorze Etats qui
ont présenté des demandes à cet eftet (S/26M)
(suite)

2. M. VON BALLUSECK (Pays-Bas) (traduit de
l'anglais): Nous devons une fois de plus examiner
cette question ancienne et difficile de l'admission de
nouveaux Membres à l'Organisation des Nations Unies.
Le Conseil de sécurité est à nouveau saisi de diverses
propositions. On nous demande de recommander
l'admission simultanée d'un certain nombre de~andi

dats, et nous avons également devant nous un certain
nombre de demandes individuelles qui, de l'avis de
beaucoup d'entre nous, devraient être examinées sépa
rément. Jusqu'à présent, nous n'avons pu parvenir
à trouver un terrain d'entente entre ces deux méthodes.
3. . Il ressort clairement des nombreuses discussions
dont la question de .l'admission de nouveaux Membres
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place throughout the years of thee:dstence of the
United Nations, OOth in the General Assembly and in
the Security Council, that there is a growing tendency
ta make the United Nations as universal a world
organization as possible - always keeping in mind, of
course, the requirements enumerated in Artide 4,
paragraph 1, of the Charter.
4. At the same time, we can hardly neglect the
Advisory Opinion given by the International Court of
Justice on 28 May 1948,1 according ta wmch a member
of the United Nations "is not juridically entitleif to
make its consent to the.- admission [of new Membe.t"s]
dependent on conditions not expressly provided by
paragraph 1 of the said Article [4. of the Charter]".
In particular, according ta the Coures opinion, a
Member of the United Nations cannat, where it
recognizes the condition set forth ta he fulfilled by the
State concerned, subject its affirmative vote ta the
additional condition that other States be admitted ta
membership in the United Nations together with that
State.

5. In less formal language, this simply means that
one cannat make the admission of a State candidate
conditional upon the admission of another.
6. During the sixth session of the General Assembly,
the question of the admission of new Members was
extensively debated and discussed. General Assembly
resolutipn 506. (VI) reaffirmed that the judgment of
the United Nations on the admission of new Members
ought not to be based on -conditions outside the scope
of Article 4 of the Charter. The resolution 2,lso requested
the Security Council to report to the General Assembly,
at its seventh session, on the status of applications still
pending, and decided ta direct that the item "Admission
of new Members" should be included in the provisional
agenda of the seventh session of the General Assembly.
Finally, it decided that a draft resolution submitted to
the sixth -session of the General Assembly by the
delegations of Costa Rica, El Salvador, Gùatemala,
Honduras and Nicaragua, contained in çlocument
A/C.1j708. 2 requesting the International Court of
Justice ta give a further adv~sory opinion on this.matter,
shouldbe fully considered in aIl aspects and should be
referred for consideration to the seventh session of the
General Assembly.

7. It follows, in our opinion, that the sixth session of
the General Assembly felt that the whole problem of
admission of new Members -should once again be
thoroughly examined -by the seventh session of the
General Assembly, that is, by all the Memhers of our
Organization. My Government is of the opinion that
tms would indeed be the wisest course ta take.

8.- TheSecurity Councii has, up to now, been unable
ta come to· agenÈ'i"al agreement _on the applications
pending. The five permanent members of the Security

,. .: . . -

1 S!le Advisory Conditions of Admission of a State ta. Mem
bersllip in the United Nations (Article 4 of the Charter)
I.C.l. Reports 1948, p. 57.

2 Se.e Official Records of the General Assembly, Sisth
Session, Anneses, agenda item 60.

a fait l'objet, tant il. l'Assemblée générale qu'au Conseil
de sécurité, depuis la création de l'Organisation des
Nations Unies, que l'on tend de plus en plus à. faire
des Nations Unies une organisation mondiale aussi
universelle que possible, en respectant toujours, bien
ent,endu, les conditions énoncées au paragraphe 1 de
l'Article 4 de la Charte.
4. En même temps, nous ne saurions méconnaître
l'avis consultatif émis le 28 mai 1948 par la Cour inter.
nationale de Justice 1 et aux termes duquel un Membre
de l'Organisation des Nations Unies "n'est pas juri.
diquement fondé il. faire dépendre son consentement
à cette admission [de nouveaux Membres] de cou·
ditions nOll expressément prévues au paragraphe dudit
Article [4 de la Charte]". Il ressort notamment de
l'avis de la Cour qu'un Membre de l'Organisadon des
Nations Unies ne peut. lorsqu'il reconnaît que l'Etat
intéressé remplit les conditions requises, faire dépendre
son vote affirmatif d'une condition additionnelle, exi·
geant que d'autres Etats soient admis à l'Organisation
des Nations Unies en même temps que l'Etat en
question. .
5. En termes moins officiels, cela veut dire simplement
que l'on ne peut faire dépendre l'admission d'un Etat
candidat de l'admission d'un autre Etat,
6. Au cours de la sixième session de l'Assemblée
générale, la question de l'admission de nouveaux Mem·
bres a fait l'objet de discussions prolongées. Dans sa
résolution 506 (VI). l'Assemblée générale a proclamé
à nouveau que le jugement de l'Organisation des
Nations Unies relatif à l'admission de nouveaux Mem
bres ne devrait pas se fonder sur des motifs qui ne
rentrent pas dans le cadre de l'Article 4 de la Charte.
Dans cette résolution, l'Assemblée a également prié le
Conseil de sécurité de lui faire rapport, pour sa septième
session, sur la suite donnée aux demandes d'admission
encore en suspens et a décidé d'inscrire à l'ordre du
jour provisoire de la septième session ordinaire de
l'Assemblée .générale la question de l'admission de
nouveaux Membres. Enfin, elle a décidé que le projet
de résolution présenté à la sixième session de l'A$
semblée générale par les délégations du Costa-Rica,
du Guatemala, du Honduras, du Nicaragua et du SaI·
vador (A/G.1f708) 2, priant la Cour internationale de
Justice de donner un nouvel avis consultatif sur la ques
tion, Jerait l'objet, sous tous ses aspects. d'un examen
approfondi et -serait renvoyé pour examen à la septième
session de l'Assemblée générale.
7. Il s'ensuit, à notre avis, qu'à sa sixième session,
l'Assemblée générale a estinié que l'ensemble du pro
blème de l'admission de nouveaux Membres devait à
nouveau être examiné de façon approfondie par l'As
semblée générale à sa septième session, c'est-à-dire
par tous les Membres de notre Organisation. Mon
.gouvernement estime que cette méthode serait, en effet,
la plus sage.
8. Les membres du Conseil de sécurité n'ont pu,
jusquJà présent, parvenir à se mettre d'accord sur les
demandes en suspens. Conformément au paragraphe 3

1 V~ir Avis cOlwlltatif relatif à l'admission deflouveaus
Membres (Article 4 de la Charte), C.LI., Recueil 1948, p.57.

2 Voir les Doc1lments officiels de l'Assemblée générale,
sisième session, Anneses, point 60 de l'ordre du jour.
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Council, pursuant to paragraph J of General Assembly
resolution 506 A (VI), conferred on 21 August 1952
with a view to assisting the Security Council to come
to positive recommendatio~s in regard to pen?in~
applications of membershtp. In the commumque
published after that meeting, it was stated, inter alia,
that (tin the course of this meeting the representatives of
the permanent members of the Security Council con
fimled their previous positions on this issue". This
was r.onfirmed yesterday by Mr. Austin [594th
meeting], who presided over the Security Council'
during the month of August when the five-Power
meeting took place. He confirmed that there was no
agreement. This can only mean that, at least for the
mom~t, the gap between the opposing points of view
has not been closed and continues to e..xist, and that
the five-Power meeting, in consequenceJ has not been
able to assist the Security Council to come to positive
recommendations.

9. Under these circumstances, it seems to my Govern
ment that little progress can be e.'\:pected of further
discussions in the Security Council at this time on the
question of the admission of new Members, This is fo\"
us an additional reason for favouring a postponement
of further discussions in the Security Council until the
next session of the General Assembly will have had an
opportunity to review the situation once again.

10. The statement which therepresentative of the
Soviet Union made yesterday in the Security Council
has confirmed the opinion of my delegation that the
debate in the Council is not likely to find a way out of
the impasse which has frustrated a jnstified and healthy
growth of OHr membership for a number of years. We
have once again heard aU the old arguments, embellished
with aU kinds of vehement accusations about the sinister
aims of those who happen to disagree with the Soviet
Union point of view. Vve have also heard that use
of the Soviet Union veto will persist as on past occasions
in this connexion. Therefore, we might save time and
prevent a further sterile repetition of irreconcilable
views if the Security Council did not pronounce itself
at fuis stage in a substantial manner, so as to leave the
General Assembly. without any fresh prejudicial in
fluence from this Council when it e.'\:amines the problem
anew in the light of new suggestions and ideas. An
indication of those ideas was already given during the
debates in the sixth session of the General Assembly.

11. If 1 may be aUowed to sum up briefiy the situation
with which we have to deal, we find the foUowing facts.

~2. The United Nations began with fifty-one Members
ln 1S!45. Since then fifteen new 'lpplications for mem
bership have on various occasions been discussed in the
General Assemblyand in the Security Council. Nine
countries obtained seven or more favourable votes in
t!te' Security. Council, but no favourable recommenda
tions couldbe made on account of a Soviet Union veto.
Fiv:e. other countries did not obtain the required
n~aJority of seven votes in theSecurity Council. The
-mne countries mentioned above were· r.onsidered by thé

de la résolution 506 A (VI) de l'Assemblée générale,
les cinq membres permanents du Conseil de sécurité
se sont consultés le 21 août 1952 pour aider le Conseil
de sécurité à fonnuler des recommandations positives
touchant les demandes d'admission en suspens. Le
communiqué publié à l'issue de cette séance a indiqué
notamment qu' "au cours de cette séance, les représen
tants des membres pennanents du Conseil de sécurité
s'en sont tenus à l'attitude qu'ils avaient adoptée anté"
rieurement à l'égard de cette question'!, Ce fait a été
confirmé hier [594ème seance} par M. Austin, qui a
présidé le Conseil de sécurité pendant le mois d'août,
au cours duquel la réunion des représentants des cinq
Puissances a eu lieu. Il a confirmé qu'aucun accord
n'est intervenu. Il en découle nécessairement que,pour
le moment du moin:., le fossé qui sépare les deux points
de vues opposés n'a pas été comblé et qu'en conséquence
la réunion des cinq Puissances n'a pas réussi à aider
le Conseil de sécurité à formuler des recommandations
positives.
9. Dans ces conditions, mon gouvernement estime que
l'on ne peut, à l'heure actuelleJ attendre.@grands
progrès d'une nouvelle discussion de la question de
l'admission de' nouveaux Membres au Conseil de sécu
rité. C'est là une raison de plus d'ajourner toute nou""
velle discussioîl de cette question au Conseil de Lécurité
jusqu'à ce que l'Ac;semblée générale ait eu, à sa pro
chaine session, la possibilité d'examiner à nouveau la
situation.
10. Ladécîaration que le représentant de l'Union
soviétique a faite hier au Conseil de sécurité a confir
mé ma.délégation dans la conviction qu'il est peu pro
bable que les débats qui pourraient se dérouler au
Conseil nous permetterlt de sortir de l'impasse qui met
obstacle, depuis un certain nombre d'années, à la crois
sance normale et saine de notre Organisation. Nous
avons entendu, une fois de plus, tous les vieux argu"
ments, assortis de nombreuses et véhémentes accusa"
tians au sujet des sombres desseins de ceux qui ne
partagent pas le point de vue de l'Union soviétique.
On nous a également annoncé que. l'Union soviétique
continuera d'employer le veto, comme elle l'a fait dan.s
le passé, dans les mêmes circonstances. Le. Conseil
pourrait donc gagner du temps et éviter une nouvelle
et vaine série de déclarations exposant des p<>ints de
vues inconciliables en ne se prononçant pas an stade
actuel du débat sur le fond de la question, afin de ne
pas influencer l'Assemb~ée générale lorsqu'elle exami
nera à nouveau le problème à la lumière de nouvelles
propositions. et de nouvelles idées. Les débats de la
sixième session. de l'Assemblée générale ont déjà donné
une indication quant à la nature de ces idées.
11. . Je me permets maintenant de résumer brièvement
la situation dans laquelle nous nous trouvons.

12. En 1945, lors de sa création, l'Organisation des
Nations Unies n'avait que cinquante et un Membres.
Depuis, l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité
ont, à diverses occasions, examiné quinze nouvelles
demandes d'admission. Les demandes de neuf pays
ontrecueilli sept votes favorables ou plus au Conseil
desécutit€; toutefois, le Conseil n'a pu recommander
l'admission des Etats en question par suite du veto de
l'Union soviétique. Cinq autres pays n'ont pu
recueillir la majorité requise de sept voix au Con'seü
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de sécurité. Dans sa résolution 296 (IV), l'Assemblée
générale a estimé que les neuf pays précités remplis
sent les conditions prévues à l'Article 4 de la Charte.
Cependant, il a été impossible, jusqu'à présent, d'obte.
nir la majorité requise au Conseil de sécurité, notam
ment le ,,-ote affirmatif des dnq membres permanents~

13. Pour ce qui est de la demande du quinzième
Etat, la Libye, l'Assemblée générale a recommandé
dans sa résolution 289 (IV) "que, lorsqu'elle aura
été constituée en Etat indépendant, la Libye soit

. admise à l'Organisation des Nations Unies, conformé~

ment à l'Article 4 de la Charte". Mais les chances
qu'avait la Libye d'entrer dans notre Organisation
ont été compromises par la controverse entre la
méthode dite de l' "admission en bloc", d'une part, et
celle de l'examen à titre individuel, d'autre part; tel
a également été le cas pour la plupart· des àutres
demandes en susjens sinon pour toutes ces demandes.
14. Si je ne me ~rompe, le nombre total des demandes
d'admission à l'Organisation des Nations Unies est
maintenant de vingt et un. Il est clair que l'Organi
sation des Nations Unies doit faire un sérieux effort
pour nous permettre de mettre fin à un état de choses
qui a empêché jusqu'à présent un certain nombre
d'Etats, dont beaucoup des membres du Conseil esti
ment qu'ils répondent aux exigences du paragraphe 1
de l'Article 4, <le prendre place parmi nous. Mais il·
n'est pas moins clair que nous ne pouvons nous
attendre, pour le moment, à ce que les membres perma
nents du Conseil de sécurité, et peut-être d'autres
membres, modifient quelque peu leur attitude.
15. Pour toutes ces raisons, mon gouvernement
pourrait envisager de demander l'ajournement de
l'examen de cette question jusqu'à ce que l'Assemblée
générale nous ait donné, à sa prochaine session, un
exposé plus clair des vues exprimées à ce sujet par
tous les Membres de notre Organisation. Nous pour
rions faire rapport dans ce sens à la septième session
de l'Assemblée générale.
16. Cependant, si le Conseil de sécurité décidait de
se prononcer maintenant sur les diverses propositions
dont il est saisi, mon gouvernement se verrait obligé
de réaffirmer à nouveau l'attitude qui a toujours été
la sienne et de dire notamment que nous devons
examiner chaque cas à titre individuel, en tenant
compte des conditions énoncées au par~graph~ ~ d,e
l'Article 4 de la Charte et que., conformement a 1aVlS
consultatif émis le 28 mai 1948 par la Cour interna
tionale de Justice, nous ne devons pas faire dépendre
notre consentement à l'admission d'un Etat donné de
l'admission simultanée d'un ou de plusieurs autres
Etats candidats.
17. Il elOt peut-être vrai, comme M. Malik l'a dit hier,
si je l'ai bien compris, que l'Article 4 de la Charte
n'empêche nullement qu'une seule proposition' recom
mande l'admission de plus d'un candidat, Il vasa~s

dire que l'on peut énumérer en même temps la cand~
dature de plusieurs Etats, à condition que ces .candi
datures soient examinées à titre individuel. Mais
l'Article 4 de la Charte ne contient aucune .disposition
exigeant qu'un Etat candidat devienne Mémbre de
l'Organisation des Nations Unies en même temps que
d'autres candidats donnés. L'Article 4 ne contient
aucune stipulation de ce genre. Je tiens à signaler à

15. For aIl these reasons,my Govemment would be
inclined to postpone further consideration of this matter
until the next session of the General Assembly will have
given us a clearer picture of the views of the total
membership of our Organizatbn on this issue. We
could report ta the seventh session of the General
Assembly in thatsense.

13. Conceming a fifteenth applicant, the State of
Libya, the General Assembly resolution 289 (IV)
rec~"':!mended "that upon its establishment as an
independent State, Libya shaH be admitted to the United
Nations in accordance with Article 4 of the Charter".
But the chances of Libya entering our Organization
have been jeopardized by the controversy between the
method of the so-caUed "package deal" on the one hand,
and the methodof individual consideration on the other
hand, as was also the case with most, if not an, of the
other pending applications.

16.. However, in case the Security Council should
decideto pronounce itself now on the various proposaIs
before it, my Government would feel obliged to reaffirm
the position which it has maintained up to now, namely,
thaï we should judge èach individual app'kant on the
basis of the requiret!1ents mentioned in Article 4,
paragraph l, of the Charter, and that in accordance
with; the Advisory Opinion of the International Court
ot Justice of 28 May 1948, we should not make our
recûmmendàtion of a particular applicant State con
ditional upon the simultaneous admission of one or
more other applicant States;

General Assembly, in resolution 296 (IV) as complying
with the requirements of Article 4 of the Charter.
Nevertheless, thus far it has remainèd impossible to
find the required majority in the Security Council,
including aU the five permanent membei-s.

14. If 1 am not mistaken, the total number of
applications for membership in the Unit~d Nations has
now risen to twenty-one. It is obvious that the United
Nations must make a serious effort to break the dead
lock which thus far has prevented a n~ber of States,
whiéh in the eyes of many of our Members conform to
the requirement of paragraph 1 of Article 4, from
joining our ranks. But it is also obvious that it seems
to be ::;J.possible, for the moment, to obtaina substantial
change in the positions thus far taken by the permanent
members of the Security Council and perhaps others.

17. It may betrue, as Mr. Malik has said, if 1 under
stood him correctly yesterday, that Article 4 of the
Charter mentions nothing which would forbid a recom
mendation for admission of more than one candidate
in .one and the same proposaI. Of course one can list
various States candidates at the same time, provided
their cases are exam.ined individuaIly. But Article 4
of. the Charter does. not contain any stipulation which
.would require a· State candidate to become a Member
together with other specific candidates. There is no
such requirement if!. ,,'\..t1:iclè 4. In that connexion· the
word "simultaneotis" is just a little too much, as the

-----~
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representative of Turkey correctly pointed out yester
day; and the Advisory Opinion of the International
Court of Justice has confirmed this.

18. For these reasons, my delegation would feel itself
obliged to vote against the Soviet Union proposaI as
contained in document S/2664, which is now before us,
in case this should be put to the vote.
19. Mr. SARPER (Turkey): The Security Couneil
has before it today five draft resolutions. In their
chronological order, these draft resolutions were pre
sented as follows: one by the Union of Soviet Soeialist
Republics [S/2664], one by the United States of
America [S/2754], and three by France [S/2758,
Sj2759, S/2760].
20. The draft resolution submitted by the USSR
de1egation calls for the simultaneous admission of four
teen countries, namely, Albania, the Mongolian People's
Republic, Bulgaria, Romania, Hungary, Finland, Italy,
Portugal, Iretand, the Hashemite Kingdom of Jordan,
Austria, Ceylan, Nepal and Libya. The four other
draftresolùtions, presented by the United States of
America and France, call for the admission, respectively,
of Japan, Vietnam, Laos and Cambodia. .
21. The proposaI for the simultaneous admission of
candidate countries ta membership of the United
Nations appears periodicallyin the Security Council's
agenda. On previous occasions, we have had an
opportunity to express our hope and desire that most
of thecountries concerned should take their rightful
places among us here.

. "

22. The rule governing admission to the United
Nations is clearly laid down in Article 4, paragraph 1
of the Charter. That is the only criterion for the admis
sion of new Members which we should apply in our
deliberations in this Couneil. Departing from this role
can lead us only into an impasse from which no quick
or easy way out can be found.

23. Departing from this rule, the representative of
tÎîe Soviet·Un:îbri has again insisted on the simuJtaneous
admission of fourteen countries. In his statement
yesterday, he saw fit, in comparing the qualifications
for admission of some of the candidates, to allege that
Jordan was a country which had "expansionist aims"
and presented "constant threats to its neighbours", that
Portugal had "along with .Franco Spain collaborated
\Vith hitlerite Germany", that Ireland had "sympathized
with Hitler" and that Italy had "again embarked on
a course of aggression as a partner in the aggressive
North Atlantic bloc". In the sarne statement, the Soviet
Union representative went on to say that these facts
fully exposed the falsity of the United States and United
Kingdom positions.

24. Tt is not my intention to rise in defence of the
United States and United Kingdom delegations. How
ever, if the representative of the Soviet Union actually
be!ieves in what he says, we aU must be somewhat sur
prlsed that his delegation proposes the same countries
for admissi~n to membership of this Organization. In
other words, he questions their eligibility on the" one

ce sujet que les mots "admission simultanée", sont
vraiment un peu excessifs, comme le représentant de la
Turquie l'a fort justement signalé hier; la Cour inter
nationale de Justice l'a d'ailleurs confirmé dans son
avis consultatif.
18. Pour ces raisons, ma délégation se verrait
obligée de voter contre la proposition de l'Union sovié
tique qui figure dans le document S/2664 dont nou~
sommes saisis, si cette proposition était mise aux voix.
19. M. SARPER (Turquie) (traduit de l'anglais):
Le Conseil de sécurité est saisi de einq projets de
résolution çui ont été soumis dans l'ordre suivant: un
projet de résolution de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques [S/2664]. un projet de résolution
des Etats-Unis d'Amérique [S/2754] et trois projets
de résolution de la France [S/2758, S/2759, S/2760].
20. Le projet de résolution de l'Union soviétique
prévoit l'admission' simultanée des quatorze pays
suivants: Albanie, République populaire de Mongolie,
Bulgarie, Roumanie, Hongrie, Finlande, Italie, Portu
gal, Il"lande, Royaume hachimite de Jordanie, Autri
che, Ceylan, Népal et Libye. Les quatre autres projets,
soumis par les Etats-Unis et la France, prévoient
respectivement l'admission du Japon, du Vietnam, du
Laos et du Cambodge.
21. La proposition tendant à Ï'aâniission simultanée
de pays candidats reparaît périodiquement à l'ordre du
jour du Conseil de sécurité. Nous avons déjà eu l'occa
sion d'indiquer combien nous espérons et nous dési
rons voir la plupart des pays intéressés prendre parmi
nous la place qui leur revient.

22. La règle régissant l'admission à l'Organisation
des Nations Unies est clairement énoncée au para
graphe 1 de l'Article 4 de la Charte. C'est là le seul
texte dont nous devons tenir compte au Conseil pour
nous prononcer sur l'admission de nouveaux Membr~s.

A nous en écarter, nous risquerions d'aboutir à ùne
impasse d'où il nous serait difficile de sortir rapide-
m@at. "

23. S'écartant de cette règle, le représentant de
l'Union soviétique a, une fois encore, demandé avec
insistance que le Conseil admette simultanément
quatorze Etats. D?.!1s la déclaration qu'il a faite hier,
il a jugé bonde comparer les différents Etats candi
dats, d'affirmer que la Jordanie était un pays qui avait
des "tendances expànsionnistes" et qui. faisait peser
des "menaces constantes sur ses voisins", que le
Portugal, "comme l'Espagne franquiste, [était] passé
dans le camp de.l'Allemagne hitlérienne", que l'Irlande
avàit "réservé. sa .sympathie à Hitler" et que l'Italie
s'était "engagée de nouveau dans la voie d'une poli
tique d'agression", s'étant assoeiée au "pacte agressif
de l'Atlantique Nord". Et M. Malik de poursuivre en
déclarant que ces faits font pleinement ressortir .le
caractère hypocrite de l'attitude adoptée par les Etats:'
Unis et le Royaume-Uni.

24. Je n'ai pas l'intention de prendre la défense des
délégations des Etats-Unis et du Royaume-Uni.
Cependant, si le représentant de· J'Union soviétique
croit vraiment cequ~il nous dit, nous ne pouvons· tous
qu'éprouver une certaine surprise en constatant que Sa
délégation propose d'admettre ces mêmes pays à notre
Organisation. En effet, le représentant de l'URSS

1
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hand and) on the othert includes their names in the
draft resolution which his delegation has submitted in
document S/2664. This) in the view of my delegation,
is a matter which needs sorne clarification, for we refuse
to yield to the temptation to believe that the inclusion
of these countries, so sharply attacked by the represen
tative of the Soviet Union, is the price that he is pre;.
pared to pay to secure the admission of a number of
other countries which are, in his opinion, probably
"equallyunacceptable".

25. Of course, my delegation strongly opposes the
views of the Soviet Union delegation relating ta these
eùutltries so unjustly attacked by the representative of
the Soviet Union. Since the beginning of the consider
ation of this item both by the Security Council and by
the General Assembly, my delegation has, on several
occasions, expressed the opinion that the question oi
the· admission of each country should - in accordance
with the Charter as weIl as with the at\visory opinion
of the Intemationar Court of Justice-' he examined
individually, and that consent to the admission of any
one applicant cannot be made dependent upon condi
tions not expressly provided by paragraph l of Article 4

.Q~tlie€harter.
26. Take, for instance, the case of Ital)". This peace
10ving and democratic country, whose people represent
one of the oldest cultures of the world, has been pre
vented from bringing its invaluable contribution to the
United Nations as the result of the improper procedure
adopted by one delegation. We are quite ready ta
support the admission of most of the countries
enumerated in the Soviet Union draft resolution,
provided that each candidacy is examined separately..
27. The representative of the Soviet Union, in his
speech at our preceding meeting, contended further
that there was not a single provision in the Charter
which was contrary to the simultaneous admission of a
îiuniber ofcountries, and to back his argument he men
tioned the case of a draft resolution submitted by
Mr. Johnson, the representative of the United States,
at the 54th meeting of the Security Council on 28
August 1946. He was generous enough ta. add that he
mentioned these "facts" for the benefit of the Turkish
represelltative. May 1 remind the representative .of the
Soviet Union that, first of aU, the draft resolution then
presented by the United States representative,
Mr~ Johnson, although it contained the naItles ofeight
coul1tries, .' made no r~ference whatsoever to their
simuitaneùus admission. As a matter of fact, no one
should .make conditions other than those existing. in
the Charter - not even the representative of the Soviet
Union.
28.. May 1 take t1:.. opportunity to draw the attention
of the representative of the Soviet Union to another
and more interesting fact? At the 55th meeting of the
SecurityCou~cil, which was held in the afternoan of
28 August 1946,Mr. Gromyko addressed the Council
and made the· following statement in connexion with
the United States draft resolution:

... "Ieannot ay,ree that we should adopt resolutions
for the wholesale admission te. 'the Organization of

"conteste que ces Etats remplissent ·les conditions
requises, et, d'autre part, il fait figurer leurs noms au
projet de résolution que sa délégation a présenté sous
la forme ·du document S/2664. Ma délégation estime
que cette attitude appelle quelques éclaircissements,
car nous nous refusons de céder à la tentation de
croire que le représentant de l'Union soviétique est
prêt à faire figurer dans sa liste les pays qu'il a si
violemment attaqués, pour obtenir l'admission d'un
certain nombre d'autres pays qui sont probablement,
à son avis, "également inacceptables".
25. Il va sans dire que ma délégation s'élève énergi.
quement contre l'opinion que le représentant de
l'Union soviétique a exprimée au sujet de ces pays,
que l'Union soviétique a attaqués d'une façon aussi
injustifiée. Depuis que le Conseil de sécurité et
l'Assemblée générale ont entrepris d'examiner cette
question, ma délégation a indiqué à plusieurs reprises
que la candidature de chacun. des pays devait être
examinée séparément, conforméml::Ilt à la Charte et à.
l'avis consultatif de ·la Cour internationale de Justice,
et que nul ne saurait faire dépendre son consentement
à l'admission de l'un quelconque des. candidats de
conditions qui n'ont pas été expressément prévues au
paragraphe 1 de r Article 4 de la Charte.
26. Prenons, par exemple, le cas de l'Italie. Ce pays
pacifique et démocratique, ce peuple qui représente
l'une des plus anciennes cultures du monde, s'est vu
empêché d'apporter aux Nations Unies la contribu·
tion inappréciable qui .aurait. pu. être la sienne parce
1:}u'une délégation a adopté des procédés illégaux.
Nous sommes tout disposés à nous prononcer en
faveur de l'admission de la plupart des pays énumérés
dans le projet de résolution de l'Union soviétique, à
condition que chaque candidature soit èxaminée indi
viduellement.
27. Dans la déclaration qu'il a prononcée à notre
séance précédente,. le représentant de l'Union sovié·
tique a· également affirmé .qu'aucune disposition de la
Charte,i'intërdîsàit l'admission simultanée de plusieurs
pays, et, pour étayer sa thèse, il a mentionné un projet
de résolution que le représentant des Etats-Unis,
M. Jonhson, avait soumis à la 54ème séance du
Conseil de sécurité, le 28 août 1946. Il a eu l'amabilité
d'ajouter qu'il citait ces "faits" à l'intention du. repré-'
sèntant de la Turquie. Je me permettrai tout d'abord
de rappeler au représentant de l'Union soviétique que,
si le projet de résolution que M. Johnson, représen
tant des Etats-Unis, a:v:ait soumis à cette époque
mentionnait en effet huit pays, il ne prévoyait nulle
ment leur admission simultanée. En fait, nul ne
saurait établir de conditions. autres que celles qui sont
prévues par la Charte, pas même le représentant de
.l'Union soviétique.

28. Je me permettrai, à cette oc<:asion, d'attirer
l'attention du représentant de l'Union soviétique sur
un autre fait encore plus. intéressant. A la 55ème
séance du Conseil de sécurité, tenue dans l'après-midi
du 28 août 1946, M. Gromyko a pris la parole et,
commentant le projet de résolution des EtatsMUnis, il
a fait la déclaration suivante:

"Je ne puis accepter que nous décidions d'admet
tre indistinctement dans l'Organisation tous les
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ail countries who have applied for membcrship. Coun
tries cannot be regarded as things and dealt with in
aCl:ordance with a standard measure. When we
discuss the question of admisllion to the Organiz
ation, we are bound to discuss éach concrete applica
tion separately, taking into consideration aU the facts
and drcumstances relating to the application in ques
tion. For this reason, l am unable to agree with the
proposaI of the United States representative that the
Security Council should adopt a resolution for the
wholesale admission of aIl eight countries to the
Organization."

29. And Mr. Gromyko went on to say:
"For this reason we cannat at cne stroke take a

decision to admit aU eight countries without discuss
ing each application from thf'~e countries separately!'

30. . This statement of Mr. Gromyko, which in itself
is correct, was in our opinion not even necessary since
the United States proposaI made no reference to any
simtiltaneous and wholesale admission.
31. Those are the very word~.which expressed· the
views of the Soviet Union delegation in 1946 on the
question of the admission en bloc of new Members
despite the faet that the United States delegation by no
means asked for the simultaneous admission of the
eight count1'Îes. l profou1!<ily regret nOw the change of
position of the Soviet UI ,iondelegation. relating ta the
same problem, a change of position which prevents this
Organization from having the benefit of the contribu
tion which many of these countries could bring.

32. The Soviet Union delegation will now probably
contend that the applications. have already been indivi
duaIly exarnined and that now the whole question boil~
down toa wholesaleadmission. But we cannât byanj
stretch .of imagination interpret the provision con
ce:rning. individual examinatioll of appl~cants.as some
thing ·different· from meaning individuai admission as
weil. .

33. For the above-mentioned reasons and inal1 sin
cerity, my delegation suggests that we act' in harmony
with the provisions of the Charter, and with the spirit
of the Charter, by consi,dering the admission of each
country separately,' and take a decision on the merits of
each individual case.

34..Mr. KYROU (Greece): l do not know whether
it is the intention of the representative of the Nether
lands to move formally his suggestion to refer the whole
question before us to the next session Of the General
Assembly. If he submits silch a proposaI, my delegation,
for one, would. be ready to vote for it, for exactly the
same reasons so eloquently exptessed by Mr. von
Balluseck....- but,. of course, with one condition: that
t.ltere be submitted to the General Assemblya detailed
report such as is implied in paragraph 2 of resolution
506 A (VI)adopted at the sixth session of the General
Assembly. .

35.Mv delegation. as is true ofalmostevery other
deleg,!~ion'in the Security Council, hasvery oftencome'
ta grips \Vith our Soviet Union colleague. That, how
ever,has' never hindered us from paying due respect
!ohis .abilities and from feeling sony novi at his

. unpendmg departure. We knew, of course, that

pays quietl ont fait. la demande. On Iie peut traiter
les pays comme de simples objets, en leur appliquant
des critères standardisés. En discutant du problème
de l'admission, notre' devoir est d~examiner sépa
rément chaque demande particulière, en .tenant
compte de tous les faits et de toutes les crrcons
tances qui s'y rapportent. C'est pourquoi je z:e puis
me rallier à la.proposition du représentant améri
cain qui voudrait que le Conseil de sécurité décide
d'admettre en bloc les huit JnYs."

29. M. Gromyko a ajouté:
uC'estpvurquoi on ne peut ciécider d'un seul

coup d'admettre les hl':dt pays pris ensemble sans
examiner séparément. chacune des ..demandes."

30. A notre avis, cette déclaration de M. GromYkO,
exacte en elle-même, n'était même pas n~essaire,
puisqùe la proposition des Etats-Unis ne faisait aucune
allusion à une' admisêion simultanPê et en bioc.
31. C'est en ces t~mes que la dé1ég'ation de l'Union
soviétique a exprimé; en 1946, son opinion sur la ques
tion de l'admission en bloc de nouveaux Membres,
bien que la délégation des Etats-Unis n'ait nullement
demandé l'admission simultanée des huit Etats. Je
regrette vivement que la' délégation de. l'Union, sovié
tique. ait mah"ltenant modifié sa position .à l'igard de
ce même problème, car ce changement de pooition
empêche notre Organisation de bénéficier de la contri
bution qu'un grand nombre de ces pays poutr:;lient
lui apporte'r.· ,
32. La. délégation d~ l'Unions~viétique va probable
ment nous dire. maintenant que les demandes d'adtnis
sion ont déw. 'faIt 1'ohjetd'un examen individuel et
qu'il ne s'agit' plus à présent que. d'une.adU1ission
.collective. M:ais auçuneffo!"t G.al'i.üaginatioti né pourra
'IlOUS anlener à-interpréter les dispositions relatives à
l'examen individuel des candidatures comme signifiant
autre chose qu'une admission individuelle.
33.Pdur les raisons que je viens d'exposer, ma délé
gationestimè; en toute sincérité; que nous devons agir
conformement· aux,dispositiotis de la Charte et dans
l'esprit de la Charte, én examinant séparément la
candidature de' chaque pays et en prenant, dans chaque
cas, une décision.entièrement indépendante.

34. M. KYROU (Grèce)' (tradu.it. de l'anglais):
J'ignore si le représentant des Pays-Bas. a l'intention,
de saisir formellement le Conseil de sa proposition'
tendant à 'renvoyer à la prochaine sessioll de J'Assem
blée générale l'ensemble de laqu~stion. S'il pr~sent§jt

une telle proposition, ma'· délégation l'appuieràit préd
sémentpour les raisons exposées avec tant d'éloquence
par M. von Bal!useck. mais, évidemment, à une. condi
tion : que l'Assemblée générale soit, saisie.d'un rapport
détaillé comme. celui. auquel fait allusion le paragraphe
2 du dispositif. de larét\olution 506 A (VI) adoptée
par l'Assemblée-générale à sa .sixième session. .

35. Ma délégation,'comme presque tout~~Jes déléga
'tions représentées au Conseik.de sécurité, a bien
souvent eu maille à . partir avec ..• notre ,•collègue de
l'Union soviétique, ce qui ne nous a cependant jamais
empêchés de rendre dûment hommage à son habileté,
ni de regretter son départ imminent. Certes, nous
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Ml'. Malik, before leaving would deliver some more
speeches, and we fervent1y hoped that these swan-songs
would be in keeping with his well-known capacities.
l must confess that our Soviet Union colleague's pro
tracted statement in the Security Council yesterday
aftemoon was a keen disappointmer' ~o mc. For -fifty
minutes, Ml'. Malik repeat~d allegativlls and charges ta
which we have become so accustomed that we now know
them by heart. Nothing was left out, from the "ag
gressiveness" of NATO to the "Anglo-American
mouopolies", or from the Tunisian case to :racial dis
crimination in the United States. Since, alas, we can
expect to hear the~ well-wom slogans again and again
from Ml'. Malik's successor. we must come to the con
clusion that yesterday's statement was not for our
benefit. It was rather ad 1tsUm Delphini- but with one
difference: the books prepared for the 'use of the French
Crown Prince in the seventeenth and eighteenth
centuries were expurgated of every wicked thought and
feeling; our Soviet Union colleague's statement bas been
expurgated of nothing.

36. Ml'. Malik attacked other members of the Secur
ity Council as inconsistent in their policy towards the
question of the admission of new Members. It seems
that he regards himself as being very conatant in this
questi(\n - as constant, to repeat the words of Shake
speare, "as the northem star, of whose true-fuc.'d and
resting quality there is no fellow in the firmament".

37. May 1 give sorne proofs of this constancy.
Ml', Sarper has just reminded us that our Soviet Union
colleague, in bis statement yesterday, attacked Jordan
as a country with "expansionist aims and constant
threats to its neighbours". He attacked Portugal as
having· "collaborated with hitlerite Germany". He
atta<:ked Ire1and as having "sympathized with Hitler"
rather than with those who fought against his tyranny.
He attacved ltaly, saying that dter "baving bare1y
recovered from the catastrophe which overtook it as a
re"-llt of the irresponsible aggressive policy of ltalian
fâ....:ism, it is again embarked· on a course of 'aggres
sion". And yet, as the representative of Turkey has
just pointed out,these four States - with their "expan
sionist", "aggressive" a~d ~'hitlerite" aims - are pre
sented by the ·same Ml'. Malik for admission to the
United Nations inhis omnibus proposaI S/2664.
Furthermore, our Soviet Union colleague, true to his
consistent policy, finished his statement yesterday by.
threaténingagaioto. veto these same four States if
their .applications were taken up separately in con
formity with Article 4 of the Charter.

38.. Mr. Malikadvised us. yesterday to ponder the
proceedings· of the Security CouncWs 53r': meetL: l, of
16 August 194<l, wben the fepresen:ative of the Ul1ited
States,atthat time Mr..Herschel Johnson, -submitted
aproposal.recommending to ·the General Assembly that
it . admit ·eight countries. to membership. namely,
Afgbanistan~ Albania, Iceland, Ir.eland, the: Monogolian

savions qu'avant de partir, 'M. Malik prononcerait
encore quelques discours, et nous espérions sincère
ment que son chant du cygne serait digne de ses talents
bien connus. Or, je dois avouer que la déc1a:ration
prolongée que notre collègue de l'Union soviédque a
faite au Conseil de sécurité hier après-roidi m'a fort
déçu. Pendant cinquante minutes, M. Malik n'a cessé
de répéter les allégations et les accusations auxquelles
nous nous sommes tellement habitués que nous les
connaissons à pré~ent par cœur. Rien n'y manquait,
ni l' "agressivité" de l'OTAN, ni les "monopoles anglo.
américains", ni l'affaire tunisienne, ni la discrimination
raciale aux Etats-Unis. Comme nous devons malheu
reusenlent n0US attendre à ce que le successeur de
M. Malik répète sans fin ces slogans éculés, force nous
est de conclure que la déclaration d'hier n'a pas été
prononcée à notre intention. C'était plutôt une décla·
ration ad u-sum Delphini, à une différence près, toute
fois: les ouvfdges qu'on rédigeait, au XVIIème et
au XVIIlème siècles, à l'intention du Dauphin étaient
expurgés de toute pensée et de tout sentiment mauvais,
tandis que la déclaration de notre collègue de l'Union
soviétique n'était expurgée de rien.
36. M. Malik s'en est pris à d'autres membres du
Conseil de sécurité, affirmant que leur attitude, en ce
qui concerne l'admission de nouveaux Membres, était
inconséquente. Mais, quant à lui, M. Malik paraît
croire que, dans toute cette affaire, son attitude n'a
pas plus varié que l'étoile polaire dont Shakespeare
dit que "sa fixité et sa permanence sont sans égales
au firmament".
37. Permettez-moi de vous en fournir quelques
preuves. M. Sarpe' vient de nous rappeler que, dans
sa déclaration d'hkr: le représentant de l'Union sovié
tique avait accusé la Jordanie d'avoir des "tendances
expansionnistes" et de faire "peser une menace cons
tante" sur ses voisins. Il a attaqué le Portugal, affir·
mant que ce pays était "passé dans le camp de l'Alle
magne hitlérienne". Il a accusé l'Irlande d'avoir
réserlé "sa sympathi.e à Hitler" plutôt qu'à ceux qui
combattaient sa tyrannie. Il a attaquè l'Italie, décla
rant qu' "à peine sortie de la catastmphe où l'avait
précipitée la politique d'aventure et d'agression du
fascisme italien, elle s'était engagée de nouveau dans la
voie d'une politique d'agression". Mais, comme le
représentant de la Turquie vient de le faire observer,
tout cela n'a pas empêché M. Malik de présenter, sous
la cote Sj2664, une proposition globale invitant
l'OrganisaJon des Nations Unies à admettrp .
quatre Etats en question: malgré leur pol. •.ie
"~x.pansionniste", "agressive" et "prohitlérienne".
D'autre part, fidèle à sa politique traditionnelle, notre
collègue de l'Union soviétique a terminé sa déclaration
d'hier en menaçant d'opposer son veto à l'admission
de ces quatre Etats au cas où leurs demandes seraient
examinées séparément, ainsi que le prévoit l'A.Jcle
4 _de la Charte.
:\8,- Hier, M. Malik nous n. invités à méditer sur les
-iébats quise sont déroulés à la 53ème séance du
Conseil de sécurité, tenue le 16 août- 1946, au moment
ou le représentant des Etats-Unis, qui était alors
M. Herschel Johnson, a. soumis.· une proposition
recommandant à l'Assemblée générale d'admettre à
l'Organisation huit pays, à savoir l'Afghanistan,
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l'AJb\.1ie, l'Islande, l'Irlande, la Répubique populaire
de ~iongolie, le Portugal, la Suède et la Transjordanie.
Comme l'a fait M. Sarper, représentant de la Turquie,
j'ai, moi aussi, suivi le conseil du représentant de
l'Union soviétique et je tiens à remercier M. Malik
de sa suggestion. En étudiant :~ procès-verbal de cette
53ème séance du Conseil, j'ai pu constater que, lors
qu'il a présenté sa proposition, M, Johnson a dit
notamment:

('Nous pensons que l'un des actes les plus
constructifs qu'il y ait à act.'omplir au cours des
séances de la prochaine Assemblée générale devrait
logiquement consister à étendre le nombre des Mem
bres des Nations Unies de façon à inclure tous
les Etats qui ont présenté des demandes d'admission
et qui répondent aux conditions requises" - je
répète "qui répondent aux conditions requises".
L'Organisation des Nations Unies ne peut pas se
permettre de fonctionner plus longtemps qu'il n'est
absolument nécessaire sans la coopération de tous
les Etats qualifiês" - je répète "qualifiés".

39. Le procès-verbal de la 55ème séance du Conseil
de sécurité, tenue le 28 août 1946, m'a permis de
constater que M. Johnson a déclaré qu'il était '(prêt
à accepter la suggestion du représentant de runion
soviétique, ter.dant à ce [qu'il] retire [sa] proposi
tion". Le repré~entant des Etats-Unis a ajouté:

"Je suis prêt à accepter cette suggestion et suis
particulièrement désireux parce qu'elle vient de
lui" - c'est-à-:-dire de M. Gromyko - "et qu'il est
tout à fait évident que ce serait le vote de l'Union
soviétique qui empêcherait l'adoption de cette réso
lution."

40. Or, c'est à cette même 55ème séance, le 28 août
1946, que furent présentés, il y a six ans, les argu
ments les plus probants contre le projet de résolution
de l'URSS dont nous sommes actuellement saisis.
Et c'est le représentant de l'Union soviétique,
M. Gromyko, qui l'a fait; il l'a fait de façon si convain
cante que je me serais permis de les citer si M. Sarper
ne l'avait déjà fait. J'ajouterai qu'à cette éPoque le
représentant de l'Union soviétique a défendu&.vec
autant d'énergie l'Article 4 de la Charte, alors que
le Comité du Conseil chargé d'examiner les demandes
d'admission de nouveaux M~mbres, présidé par
M. Michalowski, représentant suppléant de la Pologne,
avait déjà consacré aux: demandes d'admission de ces
huit Etats une étude approfondie. Au début de notre
séance d'hier, le r-èprésentant du Pakistan nous a
rappelé, avec la mesure qui est toujours la sienne,
que, parmi les quatorze Etats énum.érés dans la propo
sition de l'Union soviétique, il s'en trouvait au moins
un, la Libye, dont les titres présentés à l'appui de sa
demande d'admission n'avaient jamais été examinés
à titre individuel par le Conseil.
41., Que peut donc ajouter le modeste représentant
d'un petit pays, pour défendre l'Article 4,après ce
brillant exposé de M. Gromy~o?

42. Le représentant de l'Union soviétique nous, a
déclare que l'a proposItion était fondée sur le principe
de l'universalité. Ce principe est effectivement la pierre
angulaire de l'Organisation des Nations Unies, et, par
conséquent,tou:; nos efforts doivent tendre vera cette
universalité. Mais le projet de résolution de rURSS
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41. What 'can a modest representative of a small
cou.ntry say further, in defence of Article 4, after this
brilliant exposé by, Mr. Gromyko?
.42. The Soviet Union proposal is presented to GS as
being based on the principle of universality. That
principle is indeed the very cornerstone of the United
~.ations and, consequently, all our, efforts should be
directed towards tha.t .end. But' the USSR draft
esolution starts out from a,false interpretation of the

40. But at this same 55th meeting of 28 August 1946,
the best arguments were advanced, some six years ago,
against the Soviet Union drél..f't proposaI which is now
under consideration. They were advanced by the
representative of the Soviet Union, Mr. Gromyko, in
such an excellent way that 1 would ask permission to
quote them if they had not already been quoted by
Mr. Sarper. Let me add that the representative of the
Soviet Union at this time tnok such a strong stand in
defence of Artkle 4 of the Charter, while the applications
of the eight countries in question had been thoroughly
examined by the Security Council's Committee on the
Admission of New Members, under the Chairmanship
of the Polish alternate representative, Mr. Michalowski.
The representative of Pakistan, in his quiet manner,
reminded us yesterday, at the outset of our meeting,
that at least one of the fourteen States enumerated in
the Soviet Union proposaI, that is, Libya, has never
had a chance of seeing its qualifications for admission
examined separately.

"We believe that one of the important constructive
acts of the coming Assembly meetings should be the
logical ne.."<.t step; the expansion of membership to
include aIl presently eligible applicants" - 1 repeat
the word "eligible". "The Organization cannot
afford to function any longer than is absolutely
necessary with0ut the co-operation'of evcry qualified
State" - 1 repeat the word "qualified".

39. 1 saw in the records of the 55th meeting of the
Security Council of 28 August 1946, that Mr. Johnson
was "agreeable to accepting the suggestion of the repre
sentative of the Soviet Uniol'l to withdraw" bis motion.
The representative of the United States added the
Iollowing words:

"1 am particularly ready and willing toaccept that
suggestion because it cornes from him" - that is,
Mr. Gromyko - "and it is quite evident that it
would be the vote of the Soviet Union which woufd
black the passage of this resolution ..."

people's Republic, Portugal, Sweden al'''. Tronsjordan.
1 too have followed the advice of the representative of
the Soviet Union, as did Mr. Sarper. the representative
of Turkey, and 1 wish to thank Mt'. Malik for that
suggestion. 1 saw in the records of this 53rd meeting
of the Security Council that Mr. Johnson, in submitting
the draft proposaI in question said, itJter alia, the
following:
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?rinciple of -universality, and its adoption would lead
to a purely automatie and mechanical system of
admission, that is, to a procedure that wouIJ be and is
categorically prohibited by Article 4 of the Charter.

43. True, the idea of univ.ersality is implicit in the
Charter, but at the same time the Charter takes care
ta specify in precise terms that the principle can be
applied only subject to certain conditions, and that
the candidat~s for admission must satisfy certain
requirements. To set aside those conditions by
admitting candidates en bloc, when some of them are,
to say the least, not qua1ified for admission, would be
a flagrant violation of the principles of the Charter,
inc1uding the principle of universality.

..
44. The principle of universality implies that there
shall be no discrimination and that the standards laid
down in Article 4 shall be applied to all with equal
impartiality .and objectivity. In domestic law, the
prin,ciple of. universality finds its expression in equality
-before the law,; the equa)ity of burdens as well as of
rights.. Thus, in the countries where military service
is compulsory for all, the' recruiting boards eliminate
all those who are not suitable for service in the armed
forces, bût that of course does not rrtean that they break
the rul~_ of equality of burden. In the'democratic coun
tries, a'l citizens, on the' other hand, can apply for a
post in the administration. That does· net mean,

-_ howeveJ;'~ that once you are a candidate you are bound
ta be admitted ._or that a selection of the best qualified
violates the principle of equal rights.

45. The representative of the Soviet Union is well
.aware of the defects of his proposaI. That is perhaps
why· he dropped from an absolutely identical proposai,
submitted by him .to the Security Council in Paris

.and yotéd dewn at the 573rd meeting of 16 February
1952, the preanible statirig that the Security Council
had examined the applications for admission. The'
representative of the Sovîet Union realized indeed that
the real meaning of bis proposaI is precisely that the
applications shàll not he examirted at all. For the
same reasons, perhaps, Ml'. Malik tried yesterday to
persuade us that .the five people's democrades, included
of course in his proposaI, were qualified for admission
under Article 4, being "peace-loving States which
accept the obligations contained in the Charter and
wbich, in the judgment of. the Organization, are able
and willing to carry out these obligations".
46. That is his contention,- My modest contention
is a\;solutely the opposite. Ta give only one example,
when Mr. Malik tried yesterday topersuade us that
the Romanian People's Republic is a peace,.loving
country where human rights are applied in toto, and
where not a single discriminatory act is put into effect

, against national, political or econo.rnÎc. minorities, Icould
.answer him by dwelling on the decree of the Bucharest
Government published in Supplement No. 9 of- the
Official Bulletin. of 16 Fe1;lruary of this year and
providing the base and directives for the forcible

\ part d'une interprétation erronée du principe de l'uni.
versalité, et l'adoption de cette proposition nous amène
rait à établir, pour l'admission de nouveaux Membres,
un système purement autamatique et mécanique, c'est.
à-dire une procédure qui serait et qui est catégorique
ment interdite par l'Article 4 de la Charte.
43. Certes, le principe de l'universalité figure impli.
citement dans la Charte; il n'en reste pas moins que
les auteurs de la Charte ont eu soin de spécifier, en
termes précis, que ce principe ne peut être appliqaé
que sous certaÏ.'1es réserves et que les Etats qui
demandent à être admis à l'Organisation doivent
remplir certaines c~ ,1ditions. Ecarter ces conditions
par une admission en bloc, alors que le moins qu'on
puisse dire de certains Etats candidats, c'est qu'ils ne
remplissent pas les conditions requises,. serait violer
de façon flagrante les principes de la Charte, y
compris le principe ci..:: l'universalité. ,
44. Le principe de l'universalité implique qu'il n'y
aura pas de discrimination et que les normes énoncées
à l'Article 4 seront appliquées à tous les candidats
avec la même impartialité et la même objectivité.
Dans les législations nationales, le principe de l'uni·
versalité trouve son expression dans l'égalité devant
la loi, l'égalité des devoirs comme celle des droits.
Ainsi, dans les pays où le service militaire est obliga.
toire pour tous, le conseil de revision élimine les
hommes qui ne sont pas aptes au service dans les
forces armées, mais il ne s'ensuit pas que ce conseil
enfreint par là le principe de l'égalité des devoirs.
De même, dans les pays démocra.tiques, tous les
citoyens peuvent solliciter un poste dans l'adminis
tration. Mais il ne s'ensuit pas que tout candidat doit
être admis ou que, en choisissant les candidats les
çlus qualifiés, les services compétents enfreignent le
principe de l'égalité des droits..
45. Le représentant de l'Union soviétique n'ignore
certes pas les défauts de sa proposition. C'est peut
être la raison pour laquelle il a supprimé, d'urie propo
sition absolument identique qu'il avait présentée au
Conseil de sécurité à Pari.. et que le Conseil avait
rejetée à la 573ème séance tenue le 16 février 1952,
le préambule où il était dit que le Conseil de sécurité
avait examiné les demandes d'admission. Le représen
tant de l'Union soviétique a bien compris que l'objet
véritable est précisément d'empêcher l'examen des
demandes d'admission. C'est peut-être pour la même
raison que M. Malik a tenté hier de nous persuader
que les cinq démocraties populaires remplissent les
condition:" prévues à l'Article 4 et qu'elles sont des
"Etats pacifiques qui acceptent les obligations de ·la
Charte et, au jugement de l'Organisation, sont
capables de les remplir et disposées à le faire".
46. Voilà ce que prétend le représentant de l'Union
soviétique. POUl' ma part, et en toute modestie, je
prétends le coutraire. Pour ne cjter qu'un exemple,
lorsque M. Malik a tenté hier de nous convaincre que
la République populaire de Roumanie est un Etat
pacifique, où les droits de l'homme sont respectés
sans réserve ct où aucune loi n'est promulguée qui
constituerait une discrimination contre des minorités
nationales, politiques ou économiques, j'aurais pu lui
répondre en commentant le décret que le Gouverne
ment de Bucarest a publié dans le supplément No 9
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du Bulletin officiel du 16 février 1952, décret
prévoyant et réglementant l'évacuation forcée de
nombreuses catégories de personnes. Les catégories
énumérées dans ce décret sont si vastes et, dans l'appli
cation effective de ce texte, interprétéf's d'une façon
si vague qu'en ce qui concerne la seule ville de Bucarest
on évalue à au moins 200.000 personnes, soit un
cinquième de la population de la capitale roumaine,
le nombre des habitants qui pourraient être déportés.
Des mesures analogues sont prises dans tous les autres
grands centœs urbains tels que Ploesti, Brashov, Arad,
Ctuj ou Timishoara. Le plus grand secret entoure
l'opération qui a commencé dans les premiers jours
du mois de mars dernier et qui, selon les dernières
informations, se poursuit à un rythme relativement
lent encore. Presque tous les déportés sont automati
quement envoyés, soit dans des camps primitifs établis
sur la plaine stérile et desséchée de la région de
Baragan, où ils sont soumis à une surveillance de tous
les instants, soit directement dans des chantiers
gigantesques, tels que ceux du canal Danube-mer
Noire ou du barrage hydro-électrique de Bicaz.
47. Je pourrais citer ;..Îes milliers de cas analogues
concernant le respect des droits de l'homme dans les
cinq démocraties j,Jopulaires dont M. Malik propose
l'admission; je pourrais aussi fournir au Const"ll de
sécurité certains échantillons du caractère pacifique. de
ces Etats. Je ne le ferai pas parce que ce serait là une
affirmation personnelle, et je ne saurais jamais m'ima
giner, comme M. Malik semble le faire, que le Conseil
de sécurité puisse adopter une résolution sur la ques
tion de l'admission de nouv~ux Membres en se
fondant sur les affirmations d'une seule délégation.
48. Il Y a cependant, dans l'argumentation du repré
sentant de l'Union soviétique, un point sur lequel
j'aimerais insister avant d'en terminer. M. Malik
soutient que l'opposition à l'admission de l'Albanie,
de la Bulgarie, de la Hongrie, de la Roumanie et de la
République populaire de Mongolie n'est due qu'au
régime intérieur de ces pays. Il va sans dire que cette
affirmation ne correspond pas aux faits. La Yougo
slavie est elle aussi un Etat communiste, m~s cela
n'empêche pas mon pays et tous les autres Etats non
communistes qui sont Membres de notre Organisa;..
tion d'entretenir avec elle des rapports pacifiques et
anlicaux.

49. Ma délégation votera contre le projet de résolu
tion de l'Union soviétique pour les raisons; que j'ai
exposées, bien que nous· soyons tout djsposés à voter
pour l'admission à l'Organi&ation des Nations Unies
de neuf des Etats énumérés dans ce projet de-résolu
tion, c'est-à-dire de la Finlande, de l'Italie, du
Portugal, de l'Irlande, du Royaume hachimite de
Jordanie, de l'Autriche, de. Ceylan, du Népal. et'de la
Libye. Le peuple grec regrette infiniment que le veto
de l'Union soviétique empêche ces pays d'être admis
à l'Organisation des Nations Unies où leur concOurs
serait-si précieux.NousestÎn1ons'quecespays
peuvent pleinement·"prétendre à .devenir Membres de
l'Organisation des Nations Unies aux termes de
l'Article 4 de la Charte. C'est là une autre raison pour
laquelle nous ne pouvons voter en faveur de leur
admission,. non pas parce que ces pays n'ont· pas· les
qualités requises •pour être Membres, mais· parce

49. My delegation will vote against the Soviet Union
draft resolution for the reasons which 1 have explained,
although we should readily vote for the admission
to the United Nations of nine States enumerated in
theproposal-that is, Finland, Italy, Portugal, Ireland,
the Hashemite Kingdom of Jordan, Austria, .Ceylon,
Nepal and Libya. The Greek people feel extremely
sorry that the Soviet Union veto is keeping these
countries out of the United Nations, where they could
be of such value. We consider that theyare fully
eîigible for membership on the basis of Article 4 of
the Charter. That is yët another reason why we cannet
vote for their adnlission - not because they have not
the qualifications for membership, but because they
would be unwilling partners in a horse trade.

48. There is, however, a point in the Soviet Union
represelltative's argumentation on which l should like
to insist before concluding. Mr. Malik argues that the
opposition to the admission of Albania, Bulgaria, Hun
gary, Romania and the Mongolian People's Republic
is due only to the internaI structure of these countries.
That, of course, does not correspond to the fads.
Yugoslavia is a communist State, also, but that does
not prevent my own country and aU other non
communist Member nations of this Organization from
having peaceful and friendly relations with it.

evacuation of aIl sorts of people. The classes enumer
ated in this decree are so comprehensive and, in the
actual enforcement of the decree, so loosely interpreted,
that it is estimated that in Bucharest alone no less than
200,000 persans, or fully one-fifth of the Romanian
capital's population, are deportable. Deportations go
on in aIl other great urban centres such as Ploesti,
Brashov, Arad, Cluj or Timishoara. Great secrecy
sU':"J:lounds the operation. Begun during the first days
of last March, it is still, according to latest reports,
proceeding at a relatively slow pace. The deportees
are almost aIl sent automatically either to primitive
camps set up on the barren, waterless plain of the
Baragan region, where they are kept under guard, or
else directly to one or another of the mammoth works
projects, like the Danube - Black Sea Canal or the
Bicaz hydro-electric dam.

47. 1 could enumerate thousands of analogous cases
of the application of human rights in the five people's
democracies proposed for admission by Mr. Malik, or
1 could give the Security Council sorne specimens
demonstrating their peace-Ioving charader. 1 shaH not
do so, because that would be tny own contention, and
1 would never dream, as Mr. Malik does, of the
Security Council's adopting a resolution on the ques
tion of the admission of new Members on the ba~is of
one '.telegation's contention.
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50. Mr. TSIANG (China); The President's remarks
at the beginning of today's meeting led me ta think
that he wanted the members of the Security Council,
during the present stage of the discussion, ta limit
themselves ta sub-item 2 (a). 1 take it for granted
that the President will giv-e us a chance to discuss
sub-items 2 (b) and 2 (c). For this reason, 1 wiU
limit myself to a consideration of the proposai of the
Soviet Union representative.

51. My delegation is opposed to that proposaI. My
delegation has three reasons for taking that stand.
52. My first reason is that the fourteen States
urged ~pon ~s for simultaneous admission to the United
Nations do not include the Republic of Korea. 1s it
necessary for me to remind the members of the Council
that the Government of the Republic of Korea was
the result of free and fair popular electi.ons certified
to us by a United Nations Commission to be free and
fair? Is it necessary for me ta remind the members
of the Council that certain governments of a number of
those States included were not based on free and fair
popular elections? The standard of inclusion and
exclusion in the Soviet Union proposition is biased
and unfair and cannot be justified. As the represen
tative of the Republic of China, 1 must put this reason
at the forefrontbecause we Chinese regard the people
of Korea as our brothers. For haH a century we have
helped the Korean people, in whatever way we could,
ta become independent. 1 feel that the right of the
Republic of Korea to be admitted to the United Nations
is not inferior to that of any other applicant. That
is my first reason.

53. My second reason i5 that admission to the United
Nations must be by indhidual State. That is' the
Charter requirement. The Charter sets certain condi
tions for membership. Those condi.tions and qualifica
tions are the conditions and qualifications of individual
States. They cannot be the conditions and qualifications
of a g-roup of States. How Article 4 of the Charter
should he interpreted has been authoritatively stated'
by the International Court. We cannot expect a more
authoritative interpretation of that Article. There
the Advisory Opinion of the Court tells us that we
cannot condition the admission of any State by the

. admission of other States. That is definite. The
speakers who have preceded me, particularly the repre
sentatives of Turkey and Gr,- ~e, have called our
attention to the argument of the Soviet Union
representative mi a similar occasion in 1946. Then
Mr. Gromykoheld an opinion in strict conformity
with the Charter, and it tumed out to be in conformity
with the Advisory Opinion of the Court. For this
reason - that the Charter requires us toadmit
Members only one by one - 1 formally request the
President to put the fourteen names in the Soviet
Union draft· resolution to a vote separately. 1 make
thatrequest in accordance' with artic1e32 of our rules
of procedure. 1 am. aware that -that rule regarding

qu'ainsi ils deviendraient involontairement l'objet d'un
maquignonnage.
50. M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglais):
Les observations que le Président a faites au début
de la séance d'aujourd'hui m'ont donné l'impression
qu'il voulait qu'au stade actuel de la discussion, les
membres du Co '1seil de sécurité se bornent à examiner
l'alinéa a du po:nt 2 de l'ordre du jour. Je tiens pour
acquis que le Président nous donnera l'occasion
d'examiner les alinéas b et c. Pour cette raison, je me
limiterai à la proposition du représentant de l'Union
soviétique.
SI. Ma délégation s'oppose à cette proposition pour
trois raisons.
52. En premier Eeu, les quatorze Etats dont on
demande instamment l'admission simultanée à l'Orga
nisation des Nations Unies ne comprennent pas h
Répuèlique de Corée. Est-il nécessaire de rappeler
aux membres du Conseil que le Gouvernement de la
République de Corée a été créé à la suite d'élections
populaires libres et régulières, ce qui a été confirmé
par une Commission des Nations Unies? Est-il néces
saire de rappeler aux membres du Conseil que les
gouvernements de plusieurs des Etats énumérés dans
la proposition de l'Union soviétique ne sont pas fondés
sur des élections populaires libres et régulières? Le
critère que l'Union soviétique a appliqué pour inclure
ou non certains Etats dans son projet a'est que parti
pris, injuste et injustifiable. En ma qualité de repré
sentant de la République de Chine, je dois insister
ayant tout sur cette raison parce que nous autres,
Chinois, considérons les Coréens comme nos frères.
Pendant un demi-siècle, nous avons aidé par tous les
moyens en notre pouvoir le peuple coréen à gagner
son indépendance. J'estime que la République de
Corée a autant le droit d'être admise à l'Organisation
des Nations Unies que tout autre candidat. Telle est
ma première raison.

53. En deuxième lieu, les Etats doivent être admis
à l'Organisation des Nations Unies à titre individuel.
C'est là une exigence de la Charte. La Charte énonce
certaines conditions à l'admission. Ces conditions et
ces qualités doivent s'appliquer à chaque Etat pris
individuellement. Elles ne peuvent s'appliquer à un
groupe d'Etats. La Cour internationale de Justice a
donné son avis autorisé sur la façon dont on devrait
interpréter l'Article 4 de la Charte. Nous ne saurions
avoir une interprétation plus autorisée de cet article.
L'avis consultatif de la Cour nous dit que nous ne

. pouvons faire dépendre l'admission d'un Etat de
l'admLsion d'autres Etats. C'est catégorique. Les
orateurs qui m'ont précédé, et notamment les repré
sentants de la Turquie et de la Grèce, ont appelé
t;1otre attention sur l'argument que le représentant de
l'Union soviétique avait avancé en 1946, dans des
circonstances analogues. A l'époque, M. Gromyko
avait exprimé un avis strictement conforme à la
Charte ct qui s'est par la suite révélé conforme à
l'avis consultatif de la Cour. Pour cette raison, et
notamnient parce que la Charte exige que nouS
n'admettions les nouveaux Membres qu'un par U11, je
demande formellement au Président de mettre aux
voix séparément les noms des quatorze Etats énumérés
dans le projet de résolution de l'Union soviétique. Je
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a separate vote on parts of a draft resolution has a
clause in it which may be considered to prevent such
a separate vote. That qualifying clause is: « ••• unless
the original !nover objects". l request that the
President put the fourteen names to the vote separately.

54-. What are we going to do if the original mover
should object to a separate vote? Here is a case
where a verbal, a literaI adherence ta the words of
the rule, forces the Security Council to violate the
Charter. That is what we are faced ,vith. The
Charter, as interpreted by the International Court
of Justice, requires that we admit applicants one by one.
vVe must adhere to that. Vve cannot, by slavishly
adhering to the words of the rule, violate the Charter.
Under your presidency, Mr. President, l hope the
Security Council would not be the organ, to violate the
Charter. It is naturally open to the mover of this
proposition to raise objections or to agree to a separate
vote. If he should agree, l will say his draft resolution
in its fomml aspects - l would not saYi in the sub
stanti<.tl aspects - if he should agree to a separate vote
on each one of the fourteen names - his draft resolu
tion would, in this formaI aspect, be in conform_~ywith
the Charter. If he should object to a separate vote
on each one of the fourteen names, his draft resolution,
even in its formaI aspects, would be in contradiction
to the Charter and, in my humble opinion, such a
draft resolution should be ruled as being out of order.

55. That is my second reason for objecting to the
Soviet Union draft resolution, name1y it asks for
admission by package, not admission by individual
States. We can meet the occasion by adhering to the
Charter and acting in conformity with the Charter
that· is, by debating and acting on each of the fourteen
names separately. As far as my delegation is concemed,
l consider that the Charter leaves us no a\ternative.
If we should be forced to a vote on the draft resolution
as a whole without a preliminary separate vote, l will
vote against the draft resolution. That is my second
reason.

56. l have a third reason. Frankly, this draft reso
lution includes certain States which in my opinion are
not qualified to he Members of the United Nations. Yes
terday the representative of the Soviet Union spoke here
for about fifty minutes. The mimeographed verbatim
record of his speech OCCUP;f;S twenty pages. Out of
twenty pages he devoted seven pages, more than one
third of the speech, to a glorification of the so-called
people's democracies. He would have us believe that
those so-called people's democracies have· made
enûrmous progress - politically, economically and
socially- and that otherStates, whose admission is
advocated by the other members here, have lagged
behind and are shamefully expansionist or reactionary.

présente cette demande conformément à l'article 32
de notr~l règlement intérieur. Je sais que cet article
qui a trait au vote par division contient une disposi
tion que l'on peut considérer comme empêchant le
vote par division. Cette clause limitative est libellee
comme suit: "à moins que l'auteur de la proposition
ou du projet de résolution ne s'y oppose". Je demande
au Président de mettre aux voix séparément les noms
des quatorze Etats en question.
54. Que ferions-nous si l'auteur du projet de réso
hltion s'opposait au vote par division? C'est là un
cas où, à vouloir s'en tenir strictement à la lettre du
règlement intérieur, on obligerait le Conseil de sécu
rité à violer la Charte. Voilà la situation dans laquelle
nous nous trouvons. La Charte, telle qu'elle a été inter
prétée par la Cour internationale de Justice, nous
demande d'admettre les càndidats un par un. Nous
devons nous conformer à cet avis. Nous ne pouvons,
en nous en tenant servilement à la lettre du reglement,
violer la Charte. Monsieur le Président, j'espère que,
sous votre présidence, le Conseil de sécurité n'en arri
vera pas à violer la Charte. L'auteur du projet de réso
lution en question a naturellement le droit, soit de
refuser le vote par division, soit de l'accepter. S'il
accepte, je dirai que, du point de vue de la forme
je ne dirai pas quant au fond- s'il accepte, dis-je, un
vote par division sur chacun des noms des quatorze
Etats, ce projet sera conforme à la Charte. Si l'auteur
s'opposait au vote par division sur chacun des noms
des quatorze Etats, son projet de résolution serait
contraire à la Charte, même du point de vue de la
forme, et devrait, à mon humble avis, "être déclaré irre
cevable.
55. Telle est la deuxième raison pour laquelle je
m'oppose au projet de résolution de l'Union soviétique;
j'estime en effet que ce projet demande l'admission
en bloc, et non l'admission à titre individuel de certains
Etats. Nous pouvons résoudre le problème en nous
en tenant à la Charte et en agissant conformément à
la Charte, c'est-à-dire en examinant séparément chacune
des quatorze demandes et en votant séparément sur
chacune d'elles. Ma délégation, pour sa part, estime
que la Charte ne nous laisse pas le choix. Si nous
sommes obligés de voter sur le projet de résolution
dans son ensemble sans qu'il soit proCédé au préalable
à un vote par division, je voterai contre cè projet. Telle
est ma deuxième raison.
56. T'ai aussi une troisième raison. Franchement, le
projet de résolution comprend certains Etats qui, à
mon avis, ne remplissent pas les conditions requises
pour devenir Membres de l'Organisation des Nations
Unies. Le représentant de l'Union soviétique a parlé
hier pendant cinquante minutes environ. Le compte
rendu sténographique de son discours a vingt pages.
Sur ces vingt pages, le représentant de l'Union sovié
tique en a consacré sept, soit plusd'un tiers, à chanter
les louanges des prétendues démocraties ... popu.laires.
Il voudrait nous faire croire que ces prétendues démo
craties populaires ont fait des progrès considérables
dans les domaines politique, économique· et. social, et
que d'autres pays dont les autres membres· du Conseil
recommandent l'admission sont retardataires et honteu
sement expansionnistes ou réactionnaires.

~~--~ -.-.>---
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57. 1 should like to challenge his facts. 1 believe his
facts were not true. Secondly, 1 challenge the parti
cu!ar kind of applicability which he tilought that his
facts have to the debate here.
58. 'i\'hat is the situation in Eastern Europe, in the
'io-called people's demol:racies? We know that the so
called people's democrades put in the forefront of
their ideology the working class, the workingman.
'What is the lot of the workingman? Is it necessary
for me ta describe to the members of the Council the
system of labour existing in the so-caUed people's
democracies? 1 shaU not talk abo~1t slave labour;
1 shall not talk ahout concentration camps. Let us
talk about the so-called normal working conditions
for the normal workingman in these countries.
59. First of all, they are paid not according to the
hours they work, but by apiecework system - a
system which free labour everywhere objects to and
will not tolerate. In addition, there is the so-called
Stakhanovite movement, which has spread from
Moscow to aU the so-caUed people's democracies.. There
is the so-called socialistcompetition. There are the
ctcelebration competitions".

60. Let us talœ Hungary, for example. Let us see
:what kind of celebrations they had in the nine mOi1ths
starting with August 1950 and ending with April 1951
- celeorations in which the working class wassupposed
to make additional sacrifices. First of aU, the first
week of August· was called Korean Week. The working
men were urged to work extra hour~ and. to work
harder for the glory of Korea. Secondly, .there was
a competiti0n to commemorate the day of the Hungarian
Constittltion. That period of·. competition was set for
the second and third weeks of August 1950. Thirdly,
there was a competition to commemorate the tenth ,
anniversary of· the day wh()n Mateos Ra.kosi left his
Hungarian .prison. That 'compe~ition was set for
the first part of September 1950. Fourthly, there
wasa competition to celebrate the thirty~thil'd anni
versary of the Bolshevik Revolution. That competition
was set for the second part of September 1950. Fifthly,
there was a competition in honour of the elections to
the Hungarian .local soviets. That competition covered
the month. of October 1950. Sixthly, there was a
competition. to accomplish the Plan for the Year 1950
before the expiration of the year. That cavered
October, November and December of 1950. Seventhly,
there was a competition in honourof Comrade Stalin's

. birthday. Thatalso covered part of December 1950.
Eighthly,there was a competition in honour of the
Secol1d Congress of the Hungarian Workers' Party.
That wassetfor January and February 1951. Ninthly,
there was acompetitionto celebrate "Liberation Day",
which is supoosed·· to be on 4 April. That covered
the month ... of March 1951.. Tenthly, there was .a
competition.to celebiate the first day of May. That
competition co'vered· themonth of April 1951.

57. Je conteste ces faits. J'estime que les faits qu'il
a cités ne correspondent ?as à la réalité. Je m'élève
en outre contre la maniere fort particulière dont il
prétend s'en servir au cours du présent débat.
58. QueUe est la situation qui règne en Europe
orientale, dans les prétendues démocraties populaires?
Nous savons que ces Etats prétendent fonder toute leur
idéologie sur la classe ouvrière, sur les travailleurs.
Or, quel est le sort des travailleurs? Est-il bien néces
saire que je décrive aux membres du Conseille régime
auquel les travailleurs sont soumis dans les prétendues
démocraties populaires? Je ne vais pas parler du j

travail forcé, ni des camps de concentration; examinons
plutôt les conditions "normales" dans lesquelles l'ou
vrier moyen travaille dans ces pays.
59. Tout d'abord, ces travailleurs ne sont pas payés
à l'heure, mais à la pièce, et sont donc soumis à un
système qui provoque les protestations de la main
d'Œuvre dans le monde entier, système que les tra
vailleurs libres n'admettent pas. D'autre part, il y a
le mouvement dit "stakhanoviste" qui s'est étendu de
Moscou à toutes les prétendues démocraties popu
laires. Il y a également ce qu'on appelle "l'émulation
socialiste". Il existe enfin des concours organisés à
des occasions spéciales.
60. Voyons le cas de la Hongrie, par exemple.
Voyons les "occasions spéciales" que ce pays a eu à
célébrer au cours des neuf mois qui se sont écoulés
entre le mois d'août 1950 et le mois d'avril 1 >51 et à
propos desquelles la classe ouvrière était cer.Jée con
sentir à de nouveaux sacrif:.::es. La première semaine
du mois d'août a été baptisée "Semaine de la Corée".
Les travailleurs ont été invités à fournir des heures
supplémentaires et à travailler plus dur pour la glnire
de la Corée. Un deuxième concours a été organisé
pour célébrer la "Journée de la Constitution hongroise".
Ce .concours a eu lieu au cours des deuxième et
troisième semaines du mois d'août 1950. Un troisième
concours a été organisé pour célébrer le dixième anni
versaire du jour. où Mathias Rakosi avait quitté sa
.prison hongroise. Ce concours a eu lieu au début de
septembre. Un quatrième concours a eu lieu à l'occa-
sion du trente-troisième anniversaire de la Révolution
bolchevique, dans la deuxième moitié de septembre.
Un cinquième '.:oncours a eu lieu en l'honneur des
élections aux conseils locaux. Il s'est déroulé en
octobre 1950. Un sixième concours a été organisé 64.
pour assurer la réalisation du plan de l'année 1950 been
avant la fin de l'année. Il a eu lieu en octobre, novembre and c
et décembre 1950. Un septième concours a eu lieu Of c
à l'occasion de l'anniversaire du. camarade Staline. Il depo
couvrait une partie du mois de décemhre 1950, Un key
huitième concours a eu Heu en l'honneur du dewdème whic
Congrès du parti des travailleurs hongrois. Il s'est called
déroulé en janvier et février 1951. Un neuvièMe ~on- 65,
cours a commémoré la "Journée.de la uoéraàon" célé- in th
brée théoriquement le 4 avril. Ce concours s'est sum
poursuivi durant tout le mois de mars 1951. Un writt
dixième concours a eu lieu en l'honneur du 1er mai. This. .
Il s'est déroulé durant le mois d'avril 1951. numb

61. . Thatis the lHe. of. the honoured worker, the 61. Telle est donc la vie du travailleur honoré, telle series
'normallife of the. honoured worker. After working so est sa vie normale. Après avoir travaillé si dur, from
tnuch,what dQ theyget? We were told yesterday qu'obtient-il en échange? On nous a dit hier que les Easte
that the worktnen, the peasants and the· farmers in travailleurs, les paysans, les cl,ltivateuïs, dans ces 1 Post:
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prétendues démocraties ropulaires, jouissent d'un bien~
être dont nous autres D";: pourrions même pas rêver.
62. Permettez-moi de vous citer quelques statistiques
concernant la Bulgarie. En Bulgarie, il faut travailler
deux heures et quinze minutes pour pouvoir acheter
un litre de lait. Un kilogramme de pommes de terre
nouvelles coûte au travailleur deux heutes et huit
minutes de son travail. S'il voulait acheter un kilo
gramme. de tomates, il devrait travailler six heures
et quarante-cinq minutes. Un kilogramme de viande
lui coûterait huit heures et quarante minutes de
travail. Un kilogramme de riz, cinq heures et
cinquante minutes. Un paquet de vingt cigarettes,
une heure et vingt-cinq minutes. Une paire de chaus
sures d'homme, dix-sept jours et une heure. Une paire
de souliers de femme pour l'été lui coûterait six jours,
quatre heures et trente-cinq minutes de travail. Un
manteau, vingt-cinq jours, cinq hrures et trente-cinq
minutes.
63. Je ne crois pas que l'on puisse parler de paradis
des travailleurs, même si ces conditions de vie sont
qualifiées de "communistes". Le représentant de
l'Union soviétique a parlé longuement des progrès
accomplis par les, démocnties dites populaires. Per~

mettez-moi de YOUS dire quelques mots au sujet des
progrès réalisés en Hongrie. Si l'on compare les
salaires de 1952 à ceux de 1938 au point de vue de leur
pouvoir d'achat, on peut se demander: quels sont lèS
produits que les travailleurs pourraient acheter avec
leur 3alaire mensuel de 1938, d'une part, et avec celui de
1952, d'autre part? Le salaire mensuel des travailleurs
leur permettait d'acheter 1.275 œufs en 1938; avec
leur salaire de 1952, ils ne pourraient en acheter que
350. Avec leur salaire mensuel de 1938, ils auraient
pu acheter 930 kilt ~J:ammes de pommes de terr€':; en
1952, ils ne pourraient en acheter que 175. En 1938,
ce salaire leur permettait d'acheter 450 kilogrammes
d'épinards. En 1952, ils ne pourraient en acheter que
105 kilogrammes. En 1938, leur· salaire mensuel. leur
aurait permis d'acheter 102 kilogrammes de nouilles;
en 1952, ils ne pourraient en acheter que 43. Tels
sont les faits, en ce qui concerne les progrès accomplis
par les démocraties dites populaires. Et je n'ai parlé
que du sort de ceux qui travaillent dans des conditions
normales, dans des conditions que ces pays considèrent
comme normales.
64. Mais quel est le sort des classes et des groupes
qui font l'objet de mesures discriminatoires et que le
régime actuel a voulu déshonorer? Ces classes et ces
groupes ont été liquidés, leurs membres ont été déportés
ou soumis à un· régime de détention policière. . Voilà
quel est le sort de ces classes que le régime des p1i~

tendues démocraties populaires veut déshonorer.

these so-called people's democracies have reached heights
of welfare undreamed of by the rest of us,
62. Let me quote some statistics in regard to Bulgaria.
In Bulgaria a litre of milk requires two hours and
fifteen minutes of labour. One kilogramme of new
potatoes would cast the workman two hours and eight
minutes of labour. A kilogramme of tomatoes would
cost the workman six hours and forty-five minutes of
labour. A kilogramme of meat would require eight
hours and forty minutes of labour. A kilogramme of
rice would require five hours and fifty minutes. A
pack to twenty cigarettes would require one hour
and twenty-five minutes of labour. A pair of men's
shoes .would require seventeen days and one hour
of labour. A pair of women's light summer shoes
would require six days, four hours and thirty-five
minutes. One overcoat would require twenty-five days,
five hours and thirty-five minutes of labour.

63. l Gannot understand how anyone can regard such
conditions as heavenly even though such conditions
should be labelled communist. The Soviet Union
representative talks a great d.~d.l about progress in the
so-called people's democracies. Let me tell you some
thing about progress in Hungary. If you compare
the purchasing power of the workman's wage in 1938
with 1952, this question can be asked: how much
could the workman's monthly wage buy in 1938 and
and agaiti in 1952? A workman's monthly wage in
1938 could buy 1,275 eggs; in 1952 it could buy 350
eggs. In 1938 that monthly wage could buy 930
kil0grammes of potatoes; in 1952 it could b1,1y 175
kilogrammes of potatœs. In 1938 that wage could buy
450 kilogrammes of spinach; in 1952 it could buy
105 kilogrammes of spinach. l will read one more
statistic in regard to nood1es. In 1938 the monthly .
wage would buy 102 kilogammes of noodles; in 1952
that monthly wage would b~y only 43 kilogrammes
of noodles. These are the facts about progress in
the so-called people's democracies. l have only cited
the lot. of the normal man, the accepted normal man.
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64. How about those classes and groups which have
been discriminated against, which have been dishonoured
and considered as dishonourable by the present régime?
Of .course, they have been liquidated, they have been
deported. and they have been kept under tock and
key by. the police. That is the fate of those classes
which are not considered to be honourable by the so
called people's democracies.

65. We heard a great deal about progress and welfare 65. On nous a beaucoup pàrlé des progrès' accomplis
in these east European States. l have before me a dans ces Etats de l'Europe orientale et du bien-être
summary of present conditions in Eastern Europe qui y règne. J'ai sous les yeux un artide résumant
written by a well-knowll journalist, Leland Stowe. la situation actuèlle dans ces pays; l'auttur est un
This. .summary was published on 28 July 1952 jn a journaliste bien connu, Leland Stowe. Cet article a
number of newpapers in this country. There was a paru le 28 juillet 1952 dans un certain nombre de

.onoré, telle series of articles, but l shall read to the Council only journaux américains. M. Stowe a consacré une série
lIé si dur, from Mr~ Stowe'ssummary of the present state of d'articles à la question, mais je me bornerai à donner
lier que les Eastern Europe which appeared in the Washington lecture aux membres du Conseil de quelques passages
, dans ces ••",L. Post: ... de l'article portant sur la situation ?ctuelle de l'Europe
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have

"\Vhat have the Soviets accomplished in eastern
Europe?

"They have made the eastern European countries
prisoners of the Kremlin. Their resources are
directed solely to the building-up of Soviet power.

"They have controlled the life of every individual
- from infants to great grand-parents, from workers
to women, from bankers to beggars, from peasants
to' poets, from teachers to preachers, from contraltos
to coffin makers.

"They have suppressed theindependence of chur
ches of every creed. They are subverting religious
organizations to the political objectives of the
Kremlin.

"They have placed more than one mïllion eastern
Europeans in prisons and slave-labour camps. They
are expanding these accommodations toward a goal
of several million more slaves.

"They have destroyed .all political opposition.
They are embarked upon liquidation of the upper
and' l't).Ïddle classes, through slow starvation, mass
deport;Ltions and death sentence 'justice'.

"They have perverted education. . They are
russianizing the cultures, history, literature, science,
arts and traditions of the east European countries.

"They are well-advanced toward communizing
the younger gen~ration, nearly' 20 million young
people bell;)\V the age of twenty-one.

"In reality Soviet Russia extends today to Berlin
and VieIina. The red Russians hold and rule more
of Europe than theimperial Turksat the peak of
their power".

66. We heard also about the removal of foreign
capital. exploitation from these east European coun
tries. We were told yesterday thatRomania, Bulgaria
and Hungary werenow much happier because they
did nof have to pay tribute any longer to' the monopo
listic capitalists of the United States and the United
Kingdom.. But c they have in these countries a new
institution. called J'jointcompanies" - joint companies
for thee.xploitation Of naturalresources, for transporta
tion, for aviation and for a multitude of ~JUrposes. 1
shall not take the trouble to detai'lhere tile practical
contractual .relationsbetweetl the partners, wmch are
the.. Soviet. ,Union,..on the one·, side, and' the other
State- it may beBulgaria, Romania or Albania
on the other.• l would simply say this. If the Anglo
Iranian Oil Company could obtain from Iran the
same. terms of .co-operation that the Soviet Union bas
obtainedin R6mania, BulgariaorHungary, 1 think
the stockholder~. of that company. and the British
Govermnent would be more than thankfu!.

67.' Privatecompacles have been liquidated : .intheir
place we haveag:iganticgovernment taking the form
of commercial companies going abroad to exploit the

orientale, et dont le texte a paru dans le Washington
Post.

"Quelles sont les réalisations des Soviets en
Europe orientale?

. "Ils ont fait des pays de l'Europe orientale les
prisonniers du Kremlin. Les ressources de ces pa)'\
ne servent qu'à accroître la puissance soviétique.

"Ils ont établi un contrôle sur là. vie de chaque
individu, des nouveau-nés aux vieillards, des tra..
vailleurs aux femmes, des banquiers aux mendiants,
des paysans aux poètes, des professeurs aux prêtres,
des contraltos aux fabricants de cercueils. '

"Ils ont mis fin à l'indépendance de toutes les
églises. Ils asservissent les organisations religieuses
aux visées politiques du Kremlin.

"Ils ont· enfermé plus d'un million de persormes
de l'Europe orientale dans des prisons et des camps
d'esclavage. Ila agrandissent ces installations en vue
d'y enfermer plusieurs millions d'esclaves.

"Ils ont détruit toute opposition politique. Ils
ont entrepris de liquider les classes supérieures et
moyennes, en les soumettant au régime de la mort
lente, à des déportations en masse et à une "justice"
faisant grand usage de la peine de mort.

"Ils ont perverti l'enseignement. Ils russifient la
culture, l'histoire, la littérature, la science, les arts
et les traditions des pays de l'Europe orientale.

"Ils ont entrepris de communiser la jeune géné
ration, soit près de 20 millions de jeunes gens âgés
de moins de 21 ans, et cette opération est en bonne
voie.

"En réalité, l'Union soviétique s'étend aujourd'hui
jusqu'à Vienne et jusqu'à Berlin. En Europe, la
Russie rouge possède et d""nine un territoire plus
étendu que celui qui éta: )lmtis à la Turquie
impériale au faîte de sa pUIssance."

66. On a déclaré que les pays dl" l'Europe orientale
avaient été libérés de l'exploitation des capitalistes
étrangers. On nous a dit hier que la Roumlie, la
Bulgarie et la Hongrie mènent actuellement L ~ vie
infiniment plus heureuse parce qu'elles n'ont 1- us à
verser de tribut aux capitalistes et aux monopoles des
Etats-Unis et du Royaume-Uni. Mais ces pays possè
dent maintenant de nouvelles institutions connues sous
le nom de "compagnies mixtes" -compagnies mixtes
d'exploitation des ressources naturelles, des transports,
de l'aviation et de nombreuses autres activités. Je
ne prendrai pas la peine d'exposer en détailles relations
contractuelles qui existent dans la pratique entre les
associés, à savoir, d'une part, l'Union soviétique, et,
d'autre part, l'autre Etat, que ce soit la Bulgarie, la
Hongrie ou l'Albanie. Je me bornerai à dire que,
si l'Anglo-Iranian Oil Company pouvait obtenir de
l'Iran les conditions de collaboration que l'Union
soviétique a obtenues en Roumanie, en Hongrie ou
en Bulgarie, je suis certain que les actionnaires de cette
compagnie et. le Gouvernement britannique seraient
plus que satisfaits.
67. Les 'sociétés privées ont été supprimées. A leur
place, se trouve une adrninistratior: gigantesque qui
prend la forme de sociétésc()mmerciales qui vont
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relatively under-developed· peoples. That is what we
have.

68. These are the facts regarding the so-caUed
people's democracies. Have these facts any relevance
to our debate here? It may be said that the Charter
does not require that workmen's wages must reach a
certain level before a government can he admitted to
membership. l know that. And the Charter does not
say that no government should liquidate classes. The
Charter does not say that no government should
deport classes. \\7e do not state those conditions in the
Charter with regard to the admission of new Members.
l realize aU that. Nevertheless, every organization in
the world has certain unwritten laws and unwritten
articles. If one examines the constitution of any club
or trade union anywhere in the world, one finds that
such constitutions leave much unsaid. If a club's
constitution does not say that thieves and murderers
will not be admitted, does anyone seriously contend
that t.hieves and murderers will be automatically
admitted to such a club? No.

69. l believe that in order to he admitted to t.h.e
United Nations, nations must meet certain minimum
conditions which are not set down in writing in the
Charter. \iVhy were these conditions not set down in
writing? The framers of the Charter did not think
it necessary to put them in writing because they
thought the conditions coU'ld be taken for· granted.
But, to the surprise of aIl of us, we' have in recent
years seen political phenomena of which the framers
of the Charter never dreamed iIi 1945.
70. 'What are sorne of the conditions which Ithink
should be honoured by all of us,' even though they
are unwritten?
71. First, to he a Member of the United Nations a
State must be independant. Do any of us believe that
the Mongolian People's Republic, Albania, Romania,
Bulgaria and Hungary are independant today?
Dictation from the Kremlin is as automatic aspush
button action. That condition of independence is one
of the unwritten Iaws of this Organization. l believe

. we have the right and the obligation to honour that
unwritten ,article of our Charter.

72. Secondly, no government desiring membership
in the United Nations should mIe by murder. That
is another unwritten artide of the Charter which l
believe We' should honour. l believe we are morally
obliged to exclude from our Organization govern
ments which mIe by murde!.

73. It is because the five States do not meet these
minimum standards which civilized society takes for
granted that my delegation can in no. circumstances
agree to their admission to the United Nations.

74.. The United Nations is faced with the question of
admission. We must .admit, a,nd my del~tion would
be glad to vote for the admission of, a large number .

exploiter à l'étranger les peuples qui, relativement,
sont insuffisamment développés. Tel est le nouvel état
de choses.
68. Voilà la vérité sur ces prétendues démocraties
populaires. Ces faits sont-ils pertinents au regard du
débat qui nous occupe? On peut certes faire valoir que,
pour qu'un Etat puisse être admis dans l'Organisation,
la Charte n'exige pas que les salaires des ouvriers
atteignent un certain niveau. C'est entendu. La
Charte ne dit pas non plus, que les gouvernements ne
doivent pas liquider ou déporter des classes sociales.
Elle ne soumet pas l'admission de nouveaux Membres
à ces conditions. Je sais fort bien cela. Cependant,
toutes les organisations du monde ont des lois non
écrites et appliquent certaines règles tacites. Si l'on
examine les statuts d'uu club ou d'un syndicat quel
conque, dans quelque pays que ce soit, on constate
que ces statuts passent sous silence de nombreux élé
ments. Si le règlement d'un club ne dit pas, expressé
ment que les voleurs et les assassins ne peuvent y être
admis, se trouvera-t-il quelqu'un pour affirmer sérieuse
ment que les voleurs et les assassins' se trouveront,
par là même, automatiquement admis à ce club? Non.
69. Je crois que, pour être admis dans l'Organisation
des Nations Unies, un pays doit remplir certaines
conditions minimums qu.i n'ont pas été formulées expli
citement dans la Charte. Pourquoi ne l'ont-elles pas
été? Les ~uteurs de la Charte ne l'ont pas jugé néces
saire; ils considéraient, en effet, que ces conditions
étaient l'évidence même. Or, au cours des dqrnières
années, nous avom tous assisté avec étonnement à
certains phénomènes politiques auxquels les auteurs
de la Charte n'auraient jamais songé en 1945.
70. Quelles sont donc quelques-unes de ces condi
tions auxquelles, nous devrions, à mon avis, nous sou
mettre tous, bien qu'elles soient restées implicites?
71. Tout d'abord, pour être Membf~ de l'Organisation
des Nations Unies, un Etat doit être indépendant.
y en a-t-il parmi nous qui croient vraiment que la
République populaire de Mongolie, l'Albanie, la Rou
manie, la Bulgarie et la Hongrie soient aujourd'hui
des Etats, indépendants? Les mots d'ordre, du Kremlin
y sont transmis et exécutés avec l'automatisme 'd'une
mécanique. Cette condition d'indépendance est une
des lois- non écrites de notre Organisation. Je suis
convaincu que nous avons le droit et le devoir de nous
conformer à cette disposition tacite de notre .Charte.
72. De plus, aucun gouvernement qui, d\"mande à être
admis comme Membre' de l'Organisation 'des Nations
Unies ne doit assa.ssiner pour régner. Voilà encore
une disposition tacite de notre Charte, à laquelle nous
devrions, à mon avis, nous conformer. J'estim~que

nous sommes moralement obligés d'exclure de notre
Organisation les gouvernements qui a.ssassinent. pour
rester au pouvoir.
73. C'est ptéciséIrt~mt parcequ~ les cinq Etats en
question ne remplissent pas' ces conditions minimums
que le monde civilité considère comme évidentes,que
ma délégation ne peut en aucun cas consentiràce
qu'ils soient admis à l'Organisatioll des Nations TJnies.
74.. Notre Organisation doit résoudre cette question
de l'admission de nouveaux Membres. Il faut que
nOus admettions un· grand •nombre despaysél1uI11érés

tg
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dans le projet de résolution. <i.: l'Union soviétique; ma
délégation serait d'ailleurs très heureuse d'appuyer leur
admission. Dans le passé, chaque fois que nous en
avons eu l'occasion, nous avons voté en faveur de
l'admission de la plupart de ces pays.

. 75. Outre la question de l'admission, il en est une
autre que le Conseil doit résoudre, je veux parler
de celle de l'expulsion. Ne faudrait-il pas expulser les
Membres de l'Organisation qui ne se conforment pas
aux conditions élémentaires qui ne s')nt pas expressé
ment énoncées dans notre Charte, à savnir: que les
Etats doivent être indépendants et que les gouverne
ments ne doivent pas assassiner pour régner?
76. Pour les trois raisons que je viens d'indiquer,
ma délégation devra voter contre le projet de résolu
tion de l'Union 30viétique. Je tiens, enfin, à rappeler
que j'ai demandé au Président de mettre aux voix,
par division, la candidature de chacun des 1uatorze
pays énumérés dans le projet de résolution.
77. M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'a,nglais): Le projet de résolution de l'Union
soviétique s'inspire manifestement de la théork selon
laquelle il· conviendrait de recommander l'admission
simultanée d'un certain groupe de candidats choisis
par l'Union soviétique. A maintes reprises, le repré
sentant de l'Union soviétique a désigné ce groupe par
les mots "les quatorze Etats". Cependant, les memb'res
du Conseil de sécurité n'ignorent pas que le nombre
des demandes d'admission' dont nous sommes saisis
est bien supérieur à quatorze.

78. Les Etats-Unis ne peuvent accepter ce projet
de résc,lution de l'Union soviétique qui n'est conforme
ni à la Charte ni au premier alinéa de l'article 60 du'·
règlement intérieur du Conseil de sécurité. Les Etats
Unis estiment qu'il convient d'examiner séparément
chaque candidature en appliquant les critères prévus
à l'Article 4 de la Charte. Le projet de résolution
omnibtis de l'Union soviétique comprend certains can
didats qui, de l'avis de mon gouvernement, ne rem
plissent pas les conditions requises pour devenir' Mem
bres de l'Organisation; D'autres Etats, mentionnés
dans ce projet de résolution, peuvent revendiquer sans
le moindre doute. le droit de devenir Membres de
l'Organisation, et l'Organisation a besoin de leur con
cours. Enfin, il y a d'autres pays, tels que la Répu
blique de Corée - pour ne citer qu'un exemple - que
l'Union soviétique ne fait pas' figurer dans le groupe
d'Etats qu'elle achoisL Nous nous élevons contre
l'adoption d'un projet. de résolution qui recommande
l'admission simultanée d'un tel groupe de candidats,
dont certains remplissent les conditions requises et
les autres ne les remplissent pas;

79..Plus particulièrement, l~s Etats-Unis sont con
vaincus que l'Autriche, Ceylan, la Finlande, l'Irlande,

, l'Italie, la Jordanie, la Libye, ~e Népàl et le Portugal
remplissent toutes les conditions requises et doivent
être admis comme Membres de l'Organisation.
80. En revanche, il ressort de l'examen approfondi
auquel nous avons procédé que d'autres pays ne rem
plissent pas les conditions' prévues à l'Article 4 de la
Charte: il s'agit de l'Albanie, de la Bulgarie, de la

.Hongrie, de la Mongolie extérieure et de la Roumanie.
En ce qui concerne la Mongolie extérieure, nous ne

18

79,' 'SpP..:ifically, ,the United States has confidence
thatAustria, Ceylon, Finland, Ireland, ltaly, Jordan,
Liby~, Nepaland Portugal are fully qualified and
should' he, admitted to membership.

78. The United S~ates cannot accept this Soviet.
Union draft resolutil,)n as if it were accordance with
the Charter and with the first paragraph of mIe 60
of the Security Couneil's rules of procedure. The
United States believes that each applicant for member
ship is entitled to separate consideration of its appli
cation tested by· the criteria contained in Article 4 of
the Charter. There are certain applicants contained
in the Soviet Union omnibus ciraft resolution which
my Government deems are not qUaJlified for member
ship.There are others, which in thejudgment 'Of my'
Government, have the strongest claim for membership
and which, are needed by the Organization. There are
still others such as the Republic of Korea, to mention
one example, which the Soviet Union does not include
in the group it hasselected. We are opposed to the
adoption, ,of a draft resolution simultaneously
recommendingsuch a group of applicants, some with
sound and sorne with un,sound qualifications for
membership.

80; •On the other hand, we have serious objections
based- on our considered judgment that the following
candidates do ngt fulfill the conditionsrequired by
Article 4 of the Charter: Albania, Bulgaria, Hungary2
Outer Mongoliaand Romania.. In connexion with
Outer Mongolia we continue ta see no' facts in the

75. But there is another question, in addition to that
of admission, before this body. l refer to the question
of expulsion. Should we not expe~ Members which do
not live up ta the elementary conditions which are
unwritten in our Charter, namely, that States should
be independent and governments should not mIe by
murder?:

of the countries listed in the Soviet Union draft
resolution. In the past, when we had an opportunity
to do so, we did vote in favour of a majority of those
countries.

76. For the three reasons which I have given, my
delegation feels obliged to vote against the Soviet
Union draft resolution. I would repeat my request to
the President that each of the fourteen countries list
edin the draft resolution should be put to the vote
separately.
77. Mr. AUSTIN (United States of America):
The Soviet Union ciraft resolution shows clearly on
its face the theory., that a certain grou\) of applicants
for admission selected by the Soviet Utiion should be
simuitaneously recommended for admission. Repeat
edl: the Soviet Union representative has referred to
this group as "aIl the fourteen States". Yet, as the
members of the Security Cauneil are aware~ there

.are considerably more than fourteen applications
before us.

",
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record of the Security Couneil that would lead to the
conclusion that Outer Mongolia is aState.

81. The representative of the Soviet Union has come
forward with sorne evidence which he thinks bears
on the candidatures of Albania, Bulgaria, Hungary
and Romania. There are facts with which we are
prepared to come forward on the question of the lack
of fitness of these candidates for membership. We are
prepared to discuss these, as aIl candidatures, separately
and on their merits and have the Couneil weigh the
evidence and reach its deeisions accordingly.

82. With an adequate majority of the present
Members of the United Nations, the United States
has long hoped for the admission of Anstria, Ceylon,
Finland, Ireland, Italy, Jordan, Libya, Nepal and
Portugal. Thus we have our own opinion - and we
have expressed it - on whether or not each applicant
for membership meets the requirements of the Charter.

83. We respect the views of the majority of the
Security Couneil and of the General Assembly. There
has been no instance in which ::'. drait resolution
dealing with the question of membership, or with
any other question, has failed of adoption in the
Security Couneil because of the negative vote of the
United States. In other words, the United States has
never vetoed a draft resolution of the Security
CouÏ1eil. Of course, we have voted against meinber
ship applications which we felt did not measure up
to the requirements of the Charter, but in no
instance have these applications received seven affirma
tive votes, so that in no case .has the United States
vote alone prevented a recommendation by the Council.

84. To argue that any ne",aative vote of a permanent
member of the Security Couneil is a "veto" is simply
to playon words. A negative vote becomes a veto only
when it thwarts the will of the majority. That is wha\:
the Soviet Union has done repeatedly; It has vetoed
and thereby thwarted the majority will on membership
twenty-three times. To take one example, the applica
tion of Italy, this has been before the Security Couneil
on five .seperate occasions. On five separate occasions
the Soviet Union has prevented a favourable recom
rnendatiCin of Italy by casting a negative vote. In
February of 1952 the vote in the SecurityCouncil was
ten in favour, the Soviet Union opposed.

85. We deplore this Soviet Union policy of using
its negative vote in the Sec\lt'ity Cauneil to frustrate
action by the Couridl. The Soviet Union represen
tative tells us, in effect~ that it i5 he alone who
determines what is legal and illegal under the· Charter
and that the question. of membership can. be. settled
only on his terms. Yesterday he brandished the veto
over the heads' of this Couneil to try to force the
majority to submit to his vièws.

trouvons toujours, dans les documents du Conseil de 
sécurité, aucune indication qui nous amènerait à con
sidérer que la Mongolie extérieure est un Etat.
81. Le représentant de l'Union soviétique nous a
soumis certains éléments de preuve qui, à son avis,
viennent appuyer la candidature de l'Albanie, de la
Bulgarie, de la Hongrie et de la Roumanie. Quant à
nous, nous sommes prêts à présenter des faits qui
démontrent que ces Etats ne satisfont pas aux condi
tions requises pour devenir Membres de l'Organisation.
Nous sommes disposés à examiner ces candidatures
et, d'une manière générale, toutes les candidatures
séparément et individuellement, en confiant au Conseil
le soin de trancher la question après avoir examiné
les preuves présentées de part et d'autre.
82. Tout comme la grande majorité des Membres
actuels dl; l'Organisation des Nations Unies, les Etats
Unis ont depuis longtemps espéré que l'Autriche,
Ceylan, la Finlande, l'Irlande, l'Italie, la Jordanie, la
Libye, le Népal et le Portugal seraient admis à l'Orga
nisation. Nous avons donc unE' opinion bien définie,
et nous l'avons déjà exprimée, sur la question de savoir
quels sont les candidats qui remplissent les conditions.
définies par la Charte. .
83. Nous respectons les vues de la majorité qui s'est
formée au Conseil de sécurité et à l'Assemblée générale.
Jamais un vote-négatif des Etats-Unis n'a empêché le
Conseil de sécurité d'adopter une résolution rela'i.ive à
la question des nouveaux Membres, ou à toute autre
question. En d'autres termes,' les Etats-Unis n'ont
jamais opposé leur veto à l'adoption d'un projet de
résolution soumis· au Conseil. Il nous est arrivé, bien
entendu, .de voter eontredes demandes d'admission de
candidats qui ne remplissaient pas, à notre avis, les
conditions prévues par la Charte; -mais, dans aucun.cas,
ees demandes n'avaient réuni sept voix en leur faveur,
ce qui signifie que jamais les Etats-Unis à eux seuls
n'ont empêché le Conseil de formuler une recomman
dation.
84. Ceux qui affirment que tout vote négatif d'un
membre permanent du Conseil de sécurité constitue un
veto ne font que jouer sur les mots. Un vote négatif
ne constitue un veto que lorsqu'il met en échec la
volonté de la majorité. C'est ce q~e l'Union soviétique
a fait à maintes reprises. Vingt-trois fois, elle a opposé
son veto aux décisions que la majorité voulait prendre
au sujet de l'admission de nouveaux Membres. Pour
ne citer que le cas de l'Italie, le Conseil de sécurité
a examiné la demande de ce pays à cinq reprises diffé
rentes, et, cinq fois, la délégation de l'Union soviétique,
émettant un vote négatif, à empêché le Conseil de
fommler une recommandation favorable à l'Italie; En
février 1952, les résultats du vote étaient les suivants:
dix voix pour _et une voix contre, celle de l'Union
soviétique.
85. Nous déplorons que l'Union soviétique pratique
cette politique de vote négatif pour empêcher le Con
seil de sécurité d'agir. Le. représentant de l'URSS
affirme, en fait, que lui seul détermine ce qui est légal
et r.e qui est illegal aux termes '. de la Charte et que,
pour régIe. la. question des nOUVe2.ux Membres, il faut
accepter ses conditions. . Hier, il a •. agité l'épouvantail
du veto devant les membres du Conseil, pour fcrctr Îii.
majorité à se: plier à sa volonté. . .
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86. Les Etats-Uni~ sont disposés à laisser à la majo
rité du Conseil de sécurité le soin de trancher ces
questions. Ils désirent avoir la possibilité d'exposer
leurs vues au Conseil, mais ils n'exigent pas que ces
vues l'emportent. Nous ne proférons pas de menaces
en déclarant au Conseil de sécurité que, s'il n'adopte
pas notre façon de voir, aucune décision ne sera possi
ble. Nous ne prétendons pas, comme le fait notre
collègue de l'Union soviétique, en ce qui concerne les
résolutions que sa délégation désapprouve, que toutes
les décisions que les Etats-Unis n'appuient pas "ne
valent rien, ni en gros ni en détail". Les Etats-Unis,
en leur qualité de Membre de l'Organisation des Nations
Unies, sont convaincus que, lorsqu'il y a divergence de
vues entre les Membres, il incombe aux organes des
Nations Unies de prendre une décision. Nous n'éprûu
vons ni mépris, ni haine, ni courroux contre d'autres
Membres du fait qu'ils ne partagent pas l'avis motivé
de la majorité. Dans cette Organisation, nous abordons
les prohlèmes dans un esprit constructif, et non des,
tructif. Nous ne nous servons r·as de questions
importantes, comme cel!e de l';:l,dmissioil de nouveaux
Membres, pour flétrir d'autres gouvernements.
87. Plus tard, dans nos débats, quand nous en arri
verons à l'alinéa c du point 2 de notre ordre du jour,
j'aurai quelques remarques à formuler au sujet de ce
qu'on a appelé les nouvelles demandes d'admission;
à ce propos, je parlerai d~l projet de résolution des
Etats-Unis [Sj2754] et je ferai valoir les justes pré-

• tentions du Japon à siéger parmi nous. Il y a,
cependant, un candidat qui n'est pas mentionné dans
la résolution de l'Union soviétique, et dont l'existence
est particulièrement liée à l'Organisation des Nations
Unies. Je veux parler, bien entendu, de la République
de Corée: depuis juin 1950, les fo!'ces des Nations
Unies combattent en Corée pour libérer ce pays envahi
à la suite d'une agression soutenue par ce même E~àt

qui voudrait l'exclure de l'Organisation. Les Etats
Un1s n'oublieront pas que la République de Corée
peut prétendre, à juste titre, à être admise dans l'Or
ganisation des Natiot.l.'i· Unies.
88. Enfin, les Etats-Unis n'ont aucun ultimatum à
présenter au Conseil de sécurité; ils ne disent pas:
il faut. que la question de l'admission de nouveaux
Membres .soit· réglée de cette façon particulière, sinon
elle ne pourra jamais. être réglée. COmt11e je l'ai indi
qué, nc>us estimons que. dans l'œuvre d'une organi
sation vivante, capable d'évoluer et· de s'adapter aux
événements, .on ne dira . jamais le dernier mot, on
n'écrira jamais le dernier chapitre. Nous continuerons
à chercher une voie qui nous pemlettra. d'inviter les
Etats qui - de l'avis des organes compétents 
réunissent les conditions prévues par la Charte, à
faire partie de notre Organisation.
89.. Pour ces raisons, les Etats~Unisn)appuieront

'pas le projet de résolt1tiond~l'UnionsoViêtique.

90.. 1.'1:.> COULSON .. (Royatime-Uni) (trw1ifÏt . ,Je
l'anglais): J~. n'ai pas l'intention de revenir sur cha
cune.• des questions .que le· représentant. de· rullion
soviétique a soulevées hier dans sa longue intervention.
Ces questiot;,.,·ontété évoquées fréquemment dans.le
flassé, .et rit; ' ..~> ..,aV0n~ tous parfaitement•à quoi nous·. en
tenir. ... :rekènlôe~. par exemple, à .1'aTgumentétr~uige
et insç .1i~~:i·'l1.:S(1{in. lequel tout .. vote négatif. d'un
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86. The United States is willing. to have the majo
rityof the Security Cound! decide these questions.
Tt desires tQ have an opportunity to put its view before
this Couneil, but it daes not insist that its view must
prevail. Nor do we threateil the Secnrity Canncil
that. if it does not accept our view, no decision is
possible. We do not claim, as our Soviet Union
colleague does in regard to resolutions which his
delegation does not support, that any and every
decisiml the United States does not support is "not
worth a {:ent, wholesale or retail". The United States
tS a Member of the United Nations and believes that
Unitèd Nations organs arecompP.tent to reach deci
sions in situations where Memhers differ. We do not
feel seorn, hatred or rage against others because they
disagree with the considered view of the majority.
We approach these problems in the United" Nations
witha constructive, not a destructive, spirit. We do not

:use impo:rtant matters such as membership merely to
.Y!lify the character of other governments.

8i At a later stage in our discussion, under snb-item
2 (c) of the agenda, l shaH have something to say
about fue so~called new applications for membership,
and in that connexion 1 shaH tht', speak on the United
Statesdraft resolution [Sj2754] in support of Japan's
just daim ta sitamong us. However, there is one
applicant·· for membership,.~not hcluded b. the list
contained in the Soviet. Union: !'esoltitiol1, which has
a peculiarly close connexion with the United Nations.
1 refer, of .course, ta the Republic of Korea, where
United Nations forces have been freeing the Republic
of Korea from invasion since June of 1950, in the face
ofaggressicn which issupportedby the very State
which would exc1ùde it from the United Nations.
The United States will not forget the just daim of
the Repubiic of Korea to membership in this Organi
zation.

:). Finally, .L.~e United States· has no ultimatum to
present to the Security Couneil, such as: solve the
membershipquestion .incJhisparticular way, Jr it can
nevetbe solved. Ourposition, as wehave ~aid before,
isthat there isnever a last wod or a final -ehapter in
the work of a living organization capable ofgrowth
and. adjustment to .changed çirçumstances. We shaH
continue toseek. a wayby which the States cçmforming

... io the requirernents of the Charter, in the opinion of
the appropriate organs. can·~ invited to ceme in and
joïn us.

g9.. !·For. tfiese reasons .tlle tirlited States will not
support .the. Soviet Uniondraft. resolution.
90.. MT•. COULSON ·(United Kîngdom).:r do not
pt9pose .• to •goint'J an ofthè' points. which. were made
yésterday bytherepr~sentative cf the .Sqvi~t Union

..'~n bis .very long..§~~ch. These. points have~';dl. been
.raisedfreqnent1ybe1o~and the. rea! fact$ are penectl!
wê1!knQ",nt?us'aIL l refet, for instance. ta hisstrarl~e
andun"'arrantedcont~titil)n.tflatany .negative vote

'·'or apermanentfi~mber i~ re'Jll).~;yeto. '<.tVe have
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heard that before. 1 refer, for instance, also to his
.curious assertion that we wish ta provoke a new series
of Soviet Unions vetoes. Of course, we are making
every effort to get the Soviet Union delegstion ta
say "yes" for ante.

91. There is, however, one point which has not
cropped up sa recently and which 1 would like to
mention. During his statement, the representative of
the Soviet lTnion ~\'Iid that the United States and the
United Kingdom were flagrantly violating their en
gagements under international treaties. He alleged that
under the Potsdam Agreement and the terms of the
Peace Treaties with Romania, Bulgaria and Hungary,
the United Kingdom and United States Governments
had assumed obligations to support the admission of
these three countrief. to the United Nations, This is an
srgument which we have heard before and it is again
necessary ior me to point out that it is unfol1nded.

95. The United Kingdom Govermnerit attaches great
importance ta the broadening 6f the ha:;c: of the United
Nati'ons, and we very much regret that so many

. highly tneritoriaus countries,.are now being e:xc1ude~.

An' obvious case, referred to by many other speakers"
isthe candidature of, Italy, which must be treated
asa spècial case becausetheadministration of a. Trust
Territory nasbeen confided ta it. But there areother
&a.ndidates which are also outstandinglyqualified to
con,tribute to thisOrganization's ,work - for example,
Cêylon, the application 'of whiclnhe U!'lte.d Kingdom
GovebU11ent tontinues strongly to sUPP9trt.

membre ~rmanent constitue en réalité un veto. Nous
avons déjà entendu cet argument. Je pense également
à la curieuse affirmation du représentant de l'Union
soviétique selon laquelle nous cherchons à provoquer
une nouvelle série de vetos de l'URSS. Il va sans
dire que nous faisons l'impossible pour obtenir de la
délégation de l'Union soviétique que, pour une fois,
elle dise oui.
91. Cependant, je voudrais revenir sur un point dont
on n'avait pas parlé depuis quelqu~ temps. Le repré"
sentant de l'Union soviétique a déclaré que le Royaum\~

Uni et les Etats-Unis ont commis une violation
flagrante des engagements qu'ils avaient contractés en
vertu de traités internationaux. Il a prétendu qu'aux
termes de l'Accord de Potsdam et des traités de paix
avec la Roumanie, la Bulgarie et la Hongrie, les Gou
vernements du Royaume"Uni et des Etats-Unis avaient
contracté l'obligatiol1 d'appuyer la demande d'admis
s~on de ces trois Etats dans l'Organisation. C'est là ua
argument que nous avons déjà entendu, et, une fois
de plus, je dois souligner qu'il ne repose sur aticuil
fondement.
92. La déclaration de Potsdam prévoit que la conclu
~ion de traités de paix permettra aux signataires des
tr-cl~tés d'appuyer la demande d'admission de certains
pays, dont la Hongrie, la Roumanie et la Bulgarie.
Le préambule des traités de, paix auquel le représe~tant

de l'Union soviétique a fait allusion contient la clause
spivanie: " .' permettantalnsi aux Puissances alliées et
ass.ociées d'appuyer les demandes que. '.. présentera pour
devenir Membre de l'Organisation des Nations Unies".
Il est claii" que cette clause qui figure dans l'Accord de
Potsdam, aussi bien que dans les traités de paix, ne
fait que conférer un pouvoir et qu'elle n'a aucune
force obligatoire. Elle ne constitue pas une obligation,
elle énonce simplement un fait: les signataires auraient
pouvoir d'appuyer ;) demandes.
93. Je tiens à préciser ce fait, car' la théoriè qu'a
reprise ici M. Malik risque de donner une impression
entièrement fausse, à savoir que nous sommes tenus
dans tous les cas d'appuyer les demandes d'admission
de ces pays.
94. Je passe maintenant à l'attitude adoptée par Je
Gouvernement du Royaume-Uni enf;:e qui concerne
le principal point de notre ordre du Jour relatif à rad~

ministration de nouveaux Membres. Au début de
l'année, nous avens longuement exposé cette attitude,
tant à l'Assemblée générale qu'au Conseil'de sécurité.
Je ne vais donc pas m'attarder aujourd'hui sur les
motifs qui ont. déte1'miné cette attitude, et je me bor
nerai à en, rappeler très brièvement l'essentiel.
95. Le Gouvernement du Royaume-Uni attache une

,grande importance à l'élargissement de la base même
de l'Organisation des Nations Unies, et nousregrettons
vivement que tant 'de pays si dignes'.d'être Membres
en soientactuelleitlent exclus. Le cas de l'Italie, dont
ont parlé plusieurs orateurs précédents est patent ; ,il
faut l'e:x:aminerséparément, car ce pays s'est vu confier
l'administration d'un, Territ9ire sous' tutelle. Il' y a
d'autres Etats encore qui peuvent apporter un concours
très précieux' au bon fonctionnement, de notre' Org2l.
nisation, Ceylan", paT. exemple, .dont le Royaume-Uni
continue à appuyer énergiquement la demande.
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97. In viewing the applications of the conntries
named in the Soviet Union draft resolution from this
stancipoint, we feel that most of the countries are
fully qualified for membership, but there are sorne
which can hardly at present be said to fulfil the
co.nditions of Article 4ûf the Charter, even given the
most liberal interpretation of that Article.

%. vVe should like the United Nations to contain
as many States as possible, and we are influenced by
the concept of what is called universality. By this we
mean that the United Nations shoi:1ld include count
ries with different ideologies and different systems of
government, and we have no intention whatsoever of
discouraging the entry of a country because it may
have an ideology or a system of government which
we dislike. But this does not mean that we think it
right toscrap Article 4 of the United Nations Charter.
We still believe that the application of each candid.ate
should be considered separately, in accordance with
Article 4, and that it is wrong to attach to the admis
sion of one applicant a condition to the effect that
other applicants must be admitted at the same time.
In this we are not neglectful of the opinion handed
down by .the International Court of Jtistice.
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96. Nous voudrions que l'Organisation des Nations
Unies compren'1e le plus grand nombre possible de
Membres, et nOlIS sommes sensibles à la notion d' "nui,
versalité". Je vellx dire par là qu'à notre avis l'Orga
nisation des NaiÎons Unies devrait comprendre des
pays professant d~s idéologies différentes et ayant des
régimes différents, et que nous n'avons aucune inten
tion de faire obstacle à l'entrée de tel ou tel pays pour
la simple raison que son idéologie ou son régime nous
déplaît. Mais cela ne veut pas dire que nous estimons
qu'il faut supprimer purement et simplement l'Ar
ticle 4 de la Charte des Nations Unies. Nous pensons,
comme par le passé, qu'il faut examiner séparément la
demande de chaque candidat, ainsi que le prévoit
l'Article 4, et qu'on ne saurait subordonner l'admission
d'un Etat à l'admissi()n simultanée d'autres Etats.
Ce faisant, nous respectons l'avis consultatif de la
Cour internationale de Justice.
97. En examinant sous cet aspect les demandes des
pays énumérés dans le projet de résolution de l'URSS,
nous estimons que la plupart des pays en question
remplissent absolument les conditions requises, mais
qu'en revanche on ne saurait guère prétendre qu'actuel
lement certains autres pays remplissent lts conditions
stipulées à l'Article 4 de la Charte, même si l'on·
donnait de cet article l'interprétation la plus libérale.

98. For these reasons,. my delegation cannat support 98. Pour toutes ces raisons, nous ne pourrons appuyer
the Soviet Union draft resolution, and· we shall le prc:.jet de résolution de l'URSS et nous nous abs-
abstain from voting if it is again pfessed to a vote. tiendrons s'il est de nouveau mis aux: voix.
99. Mr. SANTA CRUZ (ChUe) (translated fram 99.. M. SANTA CRUZ (Chili) (tradttit de 1'espa.
Spa.nish) : At the last session of the General Assembly gn(1) : A la dernière session de l'Assemblée générale
and at meetings of the Security Couneil held in et au cours des séances que le Conseil de sécurité a
Paris. .. . tenues à Paris...

, .
100. Ml'. MALI}( (Union of Soviet Socialist Repub- 100. M. MALIK (Union des Républiques socia-
lies) (translated fram Russian) : On a point of arder. listes soviétiques) (traduit du, russe) : Motion d'ordre,
It is already after 6 o'dock. The de1egation of the Monsieur le Président. Il est 18 heures passées. La
Soviet Union also intends toreply to a numbèr of délégation de l'URSS voudrait elle aussi prendre la
representatives. Perhaps we could adjoum the meeting parole pour répondre à certains représentants. Nous
and hear the Chîlean representative first at the next pourrions peut-être lever cette séance et entendre le
meeting. . représentant du Chili au début de la prochaine séance.
101. The PRESIDENT: The representative of 101. Le PRESIDENT (tradttit de l'anglais): Le
Chile has informed me tOat his statement is a very représentant du Chili m'a fait Sf. ,Jir que sa déclaration
short one. 1 caUed on mm te speak because ofthat serait très brève. C'est pour œtte raison que je lui
consideration, and l hope that the representative of ai donné la parole, et j'espère que le représentant de
the .Soviet Union will agree as it is only a question l'Union soviétique n'y verra pas d'inconvénient, puis-
of a few minutes. qu'il s'agit seulement de 9uelques mi1!-utes.
102. Mr. MALIK (Union of Soviet Soeialist 102. M. MALIK (Union des Républiques socialistes
Republics) : l agree. soviétiques) (traduit de l'anglais) : Certainement.
103. Ml'. SANTA .CRUZ (Chile) (translated fram 103. ,M. SANTA CRUZ (Chili) (tr.aduit de 1'espa-
Spani.~h): With the permission of the President, and grwl;'T7-Avec votre permission, Monsieur le Président,
with the kind permission, of the representative of the et si le représentant de l'Union soviétique n'y voit pas
Soviet. Union, l shall continue the brief remarks I. d'inconvénient, je vais poursuivre ma brève interv~n~

wish to make. " ,tion, ,
104. At the sixth session of the General Assem1;>ly 104. A la sixième session de l'Assembiéegénérale et
and at meetings of the Secilrity Couneil heldinParis, au cours des séances que le Conseil de sécurité a tenues
my' delegation had an opportunity to state its views à Paris, ma délégatiûn a déjà eu l'occasion de se pro-
Ï11connexion •with a similar draftresolution submitted noncer sur un projet de résolution de l'URSS, analogue
by thé USSR. The Chilean deleg~tion abstained from à celui dont le Conseil est saisi aujourd'hui. La
votingon that occasion and gave the .reasons for it~ délégation du Chili s'est abstenue lorsque ce projet
attitude sothat L think ft is unnece~sary totepeat those de résolution a été mis' aux voix, et elle a exposé les
reasonsnow. With regard to the;general problem ,of raisoiis~de~son attitude. J'estim€1 donc inutile de répé-
th~ admission ofnew Members, wc ~hall makeour ter cet exposé aujourd'hui. Pour ce qui est du problème
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cûmments during the discussion of sub-item 2 (b) of
the agenda.

105. The PRESIDENT: I still have two names on
my list of representatives who have requested permis
sion ta speak. I suggest that we meet again on Friday
morning and Friday aftemoon since there are several
meetings of other United Nations bodies scheduled
for tomorrow. If there is no objection, the next meet
ing of the Security Council will take place on Friday
at 10.30 a.m.
106. Mr. MALIK (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated jram Russian): I should like
to confine myself to a short observation on the Chilean
representative's speech. Experience of our work shows
that abstention from voting in the Council does not
help to solve the question we are discussing. Absten
tion is a we1!-tried method of the Anglo-American
bloc, used in the Security Council for the purpose
of frustrating proposaIs calculated to lead to a settle
ment of this question of admission of new Members.
107. Mr. SANTA CRUZ (Chile) (translated fr01n
Spanish): I thank the represelltative of the USSR for
the interest he takes in our attitude, an interest which
he has not as yet demonstrated in the attitudes of· the
great Powe.'s whieh have spoken so far in this debate.
1 must ask him to be a little patient, ta wait for the
eomments which we shall make with regard ta the
admission of new Members and not to give his own
interpretation of our intentions in advance.

108. Mr. MALIK (Union of Soviet Socialist
Republics) (trans,ated jram Russia:n): I can assure
the Chilean representative that the Russian people
and its representative have enough patience. They have
never borrowed patience from anyone.
109. The PRESIDENT: The next meeting wil[ be
held on Friday morning at 1O.JO a.m.

The meeting rose at 6.10 p.m.

plus vaste de l'admission de nouveaux Membres, nous
nous proposoI' C Je formuler certaines observations, au
moment où le "':onseil abordera l'alinéa b du point 2
de l'ordle du jour.
105. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Il y a
encore deux orateurs inscrits. Comme divers organes
des Nations Unies doivent sc réunir demain, je pro
pose que nous nous réunissions vendredi matin et
vendredi après-midi. S'il n'y a pas d'objection, ta
prochaine séance du Conseil de sécurité aura lieu
vendredi à 10 h. 30.

106. M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du. russe) : Je me bornerai à une
brève observation à propos de la déclaration du repré
sentant du Chili. L'expérience de nos travaux montre
qu'en s'abstenant lors du vote au Conseil on ne contribue
nullement à régler la question dont nous sommes saisis.
L'abstention est la méthode habituelle ~ùnt se sert le
bloc anglo-américain pour faire échouer au Conseil de
sécurité les propositions tendant à régler la question de
l'admission de nouveaux Membres.
107. M. SANTA CRUZ (Chili) (trad1dt de l"espa
gnol): Je remercie le représentant de l'URSS de
l'intérêt qu'il porte à notre attitude; il n'a pas fait
preuve du même intérêt à l'égard de l'attitude des
grandes Puissances dont les représentants sont inter
venus jusqu'ici dans le débat. Je lui demande de
patienter un peu, d'attendre les observations que nous
allons formuler au sujet de l'admission de nouveaux
Membres et de se garder d'interpréter nos intentions à
l'avance.
108. M:. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du russe): Je puis donner au
représentant du Chili l'assurance que le peuple russe et
ses représentants ne manquent nulleItlent de patience
et qu'il n'ont jamais eu besoin d'en emprunter.
109. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais):. La
prochaine séance a1.lra lieu vendredimatirt à 10 h. 30.

La séanu est levéé à 18 h. 10.
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